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DE LA' FRANCE 

'. ~ - , . 

LE 
" { ;' 

.·D.Ê •• CHA Q~.E 'M. OIS A Lü M É,pARAI:SS A N 'f'LE:1'" ET
". ' 


,- .',. 


'ABONNEMÈNTS .1 ABONNEMENTS ,E'r.ANNONCE$." 	 ,1 

. _', UN 4.tt 
-TogO:, Fmne. et Colonil'ls .••• 35 fi. 
'Et~..· r ') Pl\'f.$ • dem.i~tarlf 50 h. 

, . ~ 'ParIS !\ plein mtif 66 li. 

. 'Pour les 'abonnements et annonces, &'adl',ell~r 
nu Di~cteur de' l'Eeole, ProfesgÎonD<llIe 4e la 
jUssion C~t~lioque de LQ,MS. TOGO•. (A·. O:F.) . 

\ .' . 

.~or~:. ::: :::~:: :': :,::: ::::.:,:::':t.::: il!: 
lb 'commencent par le premier· Dum&ro d'un·' 
m?ls et ,5e terminent par le dcp-nier numéro d'un 
d~ 4.' frimestres:" .' , 

çbaqUc:l anùonc::ê f'6~té~ ; moiti6 pnx,: ntil\imum 

Ce tl'uir ne Q'appliqud- p.~-;~b1elun: ru au)'; insertiOlJs . \ ' . 
faite" ~n ,enmaèrea plus. petlu que ceUx, du textê do
Journal, ' ,"',' 

'iS.OMMAIRE . '.~~CO 

f>ABTIE OFFICIELLE 

ÀCTESDUPOUVOIR. LOCAL' 

·.A....~té n~·~2 t.6 bis. d~ 30 mai" 1938,' portant tJÎre

iT!c·nt· de crédits à Jiintérieur' de div:ers 
. ~b.~p.itre du budget Joca~ eiç:~cice·1.935• .- 387 

ft0 261··'du.,9 juillet 1.9~6; portant é~'ablisse~ 
mentt de .i~.bles' décennales'de. :rllà./-civii .' 

-:'européep: aù :terntoire du, ro~o placé' sous, 
lé:' man'Qat .de 'la·:F.rance. 389 , .. ' 

f'.rr~té.·,,·:n,"t .~à2,'. bi~:: d.u "l.~'· jUillet' 1&3G, portant 
ti~a:tjon. ~e.s mercur.iales": officielles 1G eour 

,". :le·Càlcùf des droits «ad valorem Il,à rentrée 

. A·rr.i~ :'~'Q 

et à'la sortie,' du Togo pour' le. 2e 'semestre 
db j;.nnée 1936 ~ 2" pour le calcul de la 
_taxe' lipéciaÎe sur le. ~l~ilfre 'd~affaires à, 

, l'it;n:p'Qrj:atÎon et à l'exportation pend"ant la 
"~ên~e pér~~de. ' 389 

~62 du'" ,J: juill-et 19'36', fixant .10 - je 
:lfT/X, 'de 'revient" 'du Kilogr~m!ne de, café 
:/:~àn$ ,le,:terrltoire.du T0i[.q;r.,,21'·.:....: la prime 

"':: à, ,paye... :aux. cafés' export~s :p~ndant' le 
,·~~"sein~str:e :de l'an~ée 1936.· ' 894: 

'.'~;'t;èté nO..26~: du' 1s· juj.'~t 19:3,.8:,' a~c~rdant/ béI1é~ 
.. , .:' "fiëe' de la lihératidn c.on·jilù:innelle:·· 394 . 

ilÉis', d.~ '1 3 'jUill'ev'~ 9,3"6" '~ettant sous le 
r'égi~,e de pas.~ep()r.t soniiail:e les voyageur$ 1 .. 

c.n prqveuance"de la ~old-Çoa.st. 395· 
. ~~~été ~~ 211.' :~U:, 1.'8 j:ul.l~et I,SaGI"accordant b~né.. 
,U_:,'< ", ,6c~ deîa)lbératioh::ci?-n.di~/onnellc.. ,396~ 

, , . 	'~J:\rr,é.ë n~t27,2 ·'du. 1,9 junlet l' 9,36,- ,accordant béné~ 
:~. J..., .. '_ :'fice" d~"hi,ii/;irali(J;':' ccnZiiitio'n;;c.lle~," \ 396 ../ 

. "~t;~C'8i~~' ~o,2'6·I'd\i.é,:jUill~~'193è; portant ~ffecta-
. ·tion'et.:in~t~,llatiônS:·d9: cinire de Ko,uméa .,

aù" sérvic_cs, du_ seçtel,lt:_'de 'prophylax,ie; et 
tU ~~ tràif~ment .de.. la trypâ:,?somia~e~. " 3.96. , 

. ANNONCES ET AV,IS mVER$ 

'JO Er.

, . 

Actes aiveis~~n.;..tnant\ le petsoimel éuropée~ 
· .Âctes 'd,li pouvoir c~ntrai . 397 

Aétes du pouvoir local. ,397 
Üo!o";inafions. aff.dallons; c.ongiset passage... 
promotion.i .. 397 

Acte's ·.dive~s 'co~çel'~a~t le personnerincl.Jgène 

(Ajfecii"Ds. nominations. permi&sipns el"congé,5s 


ri"ocation. punitions), 

'fo'rces. :de police'
r • ." • 

.Divers 

. 

'Audiences 

· Com:m~ssi.;»n 

Co.mUé radioffllslon , . 
, . 

'. 398 

'4410 

401 

.roi.• 
"'401 

A9.~ 
· Avis:concernant la "'dératiot:!'oationale des grands 
· , blessés et mutilés aUelnl"d'lnllrmitis mullipl...461 . 

Domain.. 402 

Avis RU" ,navigateurs' , _ '. 402 

Ila"t des mouvement. de là navlg~tlon des ports d" 
. Lomé er d'Anicbo p,,"dant le mols d. juin 1936. 40~·· 

" . ,-' . 

PARTIE NO'. OFFICIELLE 

Etude' de. M' Raym.md Vial.) av.;cat défènseur ,; 
Lomé 

· Annonces 

. V.lr'em.e"t de crédUs.-,-
ARRETE Ni>. 216. iJispodantvirèmenlde cr,éditsà·' 

l'ititJrieur ·de diverschàpltr(Js du /judget loca.l,exer-.. 
, èice 1935. '. . . ..' '.. .' .... .... 

l..E .O<ilNERNEU~..DESCOLÔNI!'S,' 
Or:l"lCIElt o:e LA 'LÉOION 'i>JOONNEtilt, -~ . 


COMMISSAIRE DI> LAc~PUBL!QUE;. 


Vu le. 'décret du 23 mars 1921. (iéter~ina~t • lés, attributions. 
enes pouvoirs 'du Commissairé"ê li,.. Républiqlie"au Togo; . 
. Vu le (féeret du '23 novèmbre19114 'portai;!' rédudion d"" 
dépènSesadmiitistratives dÛ Togo;' . '. . .. 
.. Vu l'article '203' du décret du 30 c.lécembre i91,2 -";<.·le. 
régb",! 'fin.ne.!er des èolonies; 
, . .., 
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'TERRl!9IkE' ~U~~O!Jq:~~èt SOYSCf.t .MANDAT DE>y F~C~:'7 )~à()ri{ 1936 

, \ "'" ·CHAP1TREX., 
· DEPENSES DES EXPL0ITATION$tND(jSTRIEU.~S·(fu,,-fériel)· 

ART.). :..... Bostes, télégraphes; 
téléphqnes. . •• •• ,,,' " , . 

, ART, 9.-:" D.épenses' d'èxe,ci: 
cestlq~~ '/. ;' ... ' ". ' 

d, rétra'ncheT j à."jQ',t8,··.···· 

ART•. 6: ;':"'lnstructionpubÙque 
"ART.JO, '.,.., E!1seignemel1t tec:h-, , 

'. nique et professiorinèl ,. 
.... ART.13;- Dépenses' d'exerci

'14353'04_ ': ,l, 

ces ,clos '. '.' '. 
, . 71.153,15 

/. ' .13;645,68 '73.645,6.8 

. . .• CHAPITRE XIII. . 
... SERVlCESD'I!'frtiit'I' .SOOAL·,ET ÉCONOMIQUE' (màtériel) 

, ,à retrallc~r, 
ART. J, .:.... ,Servic~s médicaux' 

à. ajoute/: 

' et sanitaires; . ': ',.. ,', 154,840,78 
ART. \5, ·.,-:Dépens~s.d'exercic . 

ces clos ;., ,., '.' ' ... 154,840,78'.' 
154,840,7~ 154.840,78.' 

CHAPITRE. XIV. 
. ' DÉPENSES DIVERSES (personnel) 

Àlloca\i~n~ tempo-
à rètrtatilr.er il aÎou.te.r' 

ART.' 2. 
raires . . " ' ._ 

ART. 4. - Dépenses d'.exerci
ces .c1os . , " '. . -' , 

; CHAPlTRE',.'XV . 
DÉPENSES DIVERSES (matériel). " ... ' . 

~ à: retrallcflre'r': d', .ajouter;:" 

ART. 5. - Dotations. '. 121,016,#> -.-'.' 
AliT. 7, Dépenses. éventuel , 

les ., . . .' '. 4.480,32. 
37.879,53.'ART, 8, Contributio'1s .. 

ART, 9.' Dépense~ d'exerci:. 
ces clos " . . , , 7!Î,650,48 

,121,010,33 ,121;010,33 

CHAPITRE XVII. 

JolmNl.:i. Orl'lCiU 
,,~ " 

. Vu ledécre! dù 7"Pll'lIIliie ...1935Porhri! ap~roooitori du '. 
liU(jgit local pourl'~ercic•.1935; ....' .' -. '. ". .' 
. 'Soti$'· r~sè~ve. 'dé .r'atif{~atiôn·" par le." conseil d'administratlon;. 

J ARRETE: ,.\. 

'. ARTICLE PIU:MIER: Sont àutôriséesàTintérie\lr . 
;', . dèS .cliapitres ci-dessous . désignés du budget locàl, 

jexe'rcH:e 193!!, .le,s virementss\ti.. ants :. 
, . ;.' . 

. CHAPITRE 1'1 . 
cOMMISSAI<IAT DE LA RÉPUBLIQUE (p~rSôn~ei) 

tI; retr""clzer 'à ajouter' 
ÀRT. î. - Comlllissariat de' la . 
. 'République. •. •••• 4.551,29 
ART~2: - Cabinet du'. com

miss'a~jât de .·la Répul:ilique 4,551,;l9 
4.551,29, 4.551;29 

. • CHAPITRE . III 
'.. éOMMISSARIAT' DE' LA llhuBLlQÙE (matériel) '. .' , \ -'. ' 

d ·retrançh.er_ à ajouter" 
ART. 1. ~ Service gêneraI: du 


c6mmissariatdè la'Républi 
. que . . .' .. .'. . .' , . 608,,-' 

. ART, .5; ~ Dépenses 'd'exerci•. ; 
ces clos. . . : ,. . _.' 'j~J~' 

'608,-' . 608,

• CHAPITRE' IV 
SERVicESD'AD~INISTRATION OÉNtRALE (personnel) . 

. .' ), à rûrarû:ni1T, -ci ~jouter 
ART. 1.'-:- Administrateur su

périeur du Togo'; • '. . 11.085,62 
'ART. ,2. ...,.. Bureaux du goùvè!. 

, .ment " , ' .. :, • 14.868,!JiI ' .. 
.. ARif. 3; - Circonscriptions ad. ' 

mhilstratives.: . " ' 24.544,10 
ART, 9 . ...."Etablissemènts pé.· 
. 	 nitentiaires ' . 1.4iO,36 , 

, . ~54;;r6 25.954;46 
i 

CHAPIT~E VI 

SERVltES FINANCIERS· (personnel) 


, ' >, '0 ,~ 	 'à retranCMr' il 'ajouter 
ART. 1. - Bureaux du trésor ' 540695,63 

ART..2. Douanes . . . 111.460,59. 

ART, 5.:"- Dé]lens~s . d'eJ(erci- '.' 


ces clos. ..., .' . 56,764,96 
" '111.460,59',J.TL4'6Q,59 . 

. . 

;CHAPITRE VII. 
SEllVICESFINANClEks. (matériel)" 

à ret1;ancner (Î __ ~lô!l(~r' . 
. ART., 1,' Trésor. 1.092,4,8· 
A~T. 6. Moyens de' trans
, "'port' des :services Jim,mciérs 1.092,48 
,. ',' 

. 1.092,48. 1.092,48 

CfiAPITRE . VIII 

DÉPENSES DÈS EXPLOITATlONS INDUSTRIELLES (~rsonnel) 


v ", . . • à retr""cker à ajouter.'." ' 

ART. L.;..: Postes; ,téIégriiphes, -.- - 
téléphQnès ",'"; _, 14,911 ,86 

ÀlU. 6::":' Agriculture. c' •... ; , 14.341,86 
ARi.s. -,-:Serv'!cés f6restiers 570,

14.911,86 14.911,86' 

4 ua !ZC t .. • 

· 

. 

· 

DÉPENSESIMP~ÉVUES" 
, , ' -, " / :, '," '. 

'," à" l'etrmlçllef'., 'à ajouter 
A~T,·1. '- Perte de. fimds et·" ,-,-'-" . ~, .. 

de matériel ,,;. .,. 6;711,40 
ARi;2. - ..Autres dépensesim-. 

prévit es . . .. . o • . 6j'U,40 ":-:i'=..c~ 
6;711,40 '6,711~40 

AR'T.2. ~ .Le prés~ntaiiêté.· seta'enregistré,'C(')mJlnu,-", 
. nuque et pllblié partout où besoin séra, '. . 

. . ' " .. p,o'~-N(j~; le 3o,~a} 19:'6.. 
, . . BOURGINE. 

.. Approuvé en . collseil d'adriiinîstrationdanssl!- ~'I!anè~' 
du 13 juillet 1936, ••.,.. ' . ..... . ........ "< '. '.' ..... 

-' 

http:retran�h.er


- -.........,..------- -----:!·~--..l!iit!l!!:""II------.....P"'~ 


1er août 1936 ' JOURNAL OFl'lCIEL .DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉSOÙSLE 'M~AT DE LA FRANCE 

Tables d~';ennales de :l'~tat civil 

ARR.ETE N0.261portimtétablissérjzentde tables tM
cetl1l.àlils, de 'l'état ,-civil 'ewc'péen, ail territoire da 
Togo placé salIS le ma:tutaJ de ta Fiance., 

,Ù OOuJÉRNE;J~DES COLO.N!ES, ' 
·OfflCI,ER DE LA. LÊOlON D'HOI'!~EUR,

COMMlSSA)RÉ DI! LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du' 23'mari> 192f déterminant les attributjons', 
et Jes pguvoirs du'Commissalrede la République au Tog9: 
,Vu le ~déeret"du 23 novembre 1934 part.nt' réduction, des 

'dépénses' administratives' du Taga; , ' , " 
Vu Je décrcl, du 16 !Îol<einbre 1924 portant réorganisation 

'de, la justice' f.rIUlÇàlse' en' Afrique occidentale française: " 
, Vu Ilarrêté',dti a ,avril 1931 ren'dant'applicabie clans 'le 

'Ae«iloiredu Togo placé sous Jemilnda! 'de'M France l'arrêté, 
,du 30 janvier 1931 du gouverneur ,général de.1' Afrique occi

dentale fra",çaise, portant, règlement des, frais de justice ~ 
matière ciyi~e, ensemble les textes ,le modiÏtant; - . 

ARRETE:, 

ARTICLE PREM!l'!R. 'II est établi tous les ans CÜl!Js 
chaq!1e ,~entre d'ébt civil europé~n, du territoire du 
Togo 'placé, sous le mandat de la France, une;table 
alphabétiquedes actes' de 'l'état civil. Les tables an
hùelles sont fondues tous les dix ans, en Une tabIe 
alphabétique unique 'pour cnaquè: ceritre d'état civil. 

, ~RT. :i. -,:.: Les tables, annuelles sont faites par les 
'()fficierS de l'é,tat civil tians le mois qui suit la clôture 
J1u registre de l'année précédente; elles sont annexées 

..il ,chaclIIi dès registres 'tenus en triple. lorsqUe toits 

les' actes de' l'état, civil sont inscrits sur le 'même re

gistre tenu en triple., les tables, annuelles. à annexer à 

tes registres 'sont' établies séparément, les' ùiles à"la 

'!luite des autres: , ' ' 

, , 1 0 ~ Pour les naissances; ...' 

, 	 20 ~Pour les mariages et les divorces; 

So - Pour ,les décèS. , ' , ', , 
, Lé pro.cureur de' la République près I~ tribunal ide 

première instance et les juges <le paix il compétence 
étendue veillènt à ce ;que la tàble,anneXée aù double 
du registre ,qui' doit être déposé ail greffe du tribun'al; 
y soit envoyée par l'officier de l'état civil en même 
temps et,dans le même délai que' ce registre.' 

ART. 3. - Les tables déc~~nalessOnt faites dans les 
,six piemiers mois de lapn:rième année par le,greffier 
du ,tribunal de première instane.e et des justices de paix 
àC(jmpétenc~ , étendué. ' , " " 
" , Elles sont faites en triple expédition pour chaque 
centre d'état ,civil,: l'une établie.' sur f1!lpierUbre reste 

, au greffe, la seconde établie sur papier libre, est adres
sée lIU centre..d'étatcivil; là ,troisième, est adressée au 
mlnisfre dès' colonies pour être classée au ,dépôt des 
~apjf!l'~ J11:1blics.. .' " . " ' .. 
,'Les trOIS expédItIon sont certifl1,e~ par le greffIer. 

ART. '4. Les 'tables 'décenn~les so,ntétabiies sépa
rément les, unes à la suite dés imtres l 
1~- 'RQur le,s naissances; , 

, 	20 ~ Po1Ù' les mariages et les divQrces; 
30 :..... Pour les décès. ' 
Elles constituent la liste étaplie, dans l'ordre rigoU: ' 

reusement ' a1pl;üibéfique, de' tous les noms ' cOlllpris 
dans chacune' des tables 'annuelles de la période décen, 
nale, avec, 'en r,egard, l'indication de ,la , <late de l'acte 
auquel ils, Se réfèrent. ',' ..,' 

Les ,fem1J1és SQn~ mentionnées à leurnolli ,patrony
mique et~ I!Ilssi,le cas échéant, au' nom de leur mari. 
. ' lLne peUt y a~oir qu'un nom par ligne., 

ART. 5. -" L'~xpédition destinée aux centres, d'etat, 
civil est payée, suivant le cas, p,iJ:ta comlfiune 0!1 I,e 

,:l:iùdget kJcal ~ raison de qùinze centUries par nom; nqri 
'compris le prix du timbre;, ' , ' 

L'expédition destinée aux archives ooloniales sera 
payée ,piU' le budgetlocaI, à taiSbn de ,quinze centimes 
par nOf!1. " " , 

L'expéditionreptant au 'gr~e ne donnera lieu à au
,Cline rémunération. ' ' 

ART..6. ~ Les tables décen.nales seront, établies, 
pour la période ,comprise entre le 1er janvier 1925 et 

, le 31 décembre 1934, et ensuite PlU' période succe~si., 
" ves de dix ans à partir du 1er janvier 1935. ' 

ART. 7. Le présenLarrêté sera enregistré, ,oom-' 
·muniquéét publié partout où besoin sera. ' 

Pork>-Novo, le 9 juillet 1936. 
BOUROlNE. 

~~~~,--,-'-~:.....' ,'.. 

Flxatioll des mercur,lales ofJiclelles
--'-' 

A.R.RETE No 252 bis portl1/t.t fixaiion des mercurialeiJ 
officielles 10 pour te calcl# d.es ,droits «ad valo. 
rèm » à '['entrée et à la sortie du Togo 'pour II! 
2e semestre,de l'atmée 1936 '20 pour leclilcul de, ta. 
taxe sp4cialesude chiffre d'affaires à l'importation 

, ,.' et à l'exportation pendant la mDmepériode., i 

LE OOuVERNEt.1~ De$ COJ:.ONIES, 
1', 

Of'1'lCTER DE LA' )..to~N .D'HONN~URj: , .. 
"CoMMiSSÀmi:: iJt LA RÉPUBLIQUE, 

f 	 ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 ,déterminant 'les attributions 
et lès pouvoirs du Commissaire ,de la ',République au Togo; 

Vu :l;arrêté du :3 î~illet 1935 insiituant une commission 
deS me.rcuriales;' , 

Vu l'arrêté du6 novembre 1928 fixant les taxes à, percevoir 

à l'entrée du territOire 'du Togo des prcduîts, de toute prOV" 


,"nance e"t, de toute origine; " 

Vu l'arrêté nO 336 du 23 j;'illet: .i9:35,< déterminanLles règl'" 


de perception de la taxe sur 'le: chiffre d'affaires cf d",'la

" taxe compénSatrîce;" . " , . ' 


Vu l'aTrêtédu 23 jùillet 1935 fixant Je ,ta~x de la taxe sur 
le chiffre' d'affair~ et' dé la, taxe! comp,ensatrice perçu~ dans 
Je territoire du Togo; 

Après ,avis de. la commissio~ des mercurjalf:S; , 
Sous réserve d'approbation en eonseU d'admiflistràtion; 

ÀRRETE: 

ARTIcLE PREMiEIl: - Les clroits « ad valorem ,,. 

applicables aux marchandises à l'entrée et ,lita,sortie 

du territoire du Togo seront liquidés par le service 


, des douanes" pendant,le :le ,sem,estre de l'année 1936, 

en conformité des indications du tableaü 1 ci-annexé", 

. qui servil'ont également à l'établissemént des statis
tiques du, commerce pendant la, même période. , " 

~ . 
ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sèra per

çue sehm les valeurs' préru:es ,a\IXtableaux 1 et n ,ci
" annexés, 'se romplét!!nt.. . ' 

ART. 3. :""Le preSent arrê'té ~era ènrégistré,eonic '. 
muniqué et publié partout où besoin. sera; '. ' 

, . 
Porto-Novo, le 1er juillet 1936. 

, BOUROINE. ' ,'" ,',: ,- " . 
Approuvé aU oonseil d'administration dans sa séance" 

du 13 juillet 1936. '. ' . 
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390 JDURNAL OffiCIEL D.U TERRITOIRE DU' TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE' .LA .r'iVINCE . 1er açût 1936 . 

TABLEAU 
DES MERCURIAL.ES .OFFICIEL.L.ESEN VIGUEUR .PENDANT L.E 2eSE~ESTRE1936 POUR L.E· CALCUL 

DES' DROITS « AD VALOREM» 'A L'ENTRÉE ET.A LA SORTIE DU TOGO ET A L'ÉTABLISSEMENT 

. DES STA.TIS'fIQUESDU COMMERCE 

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

. 

Âcide carbonique 
Alcools dénaturés 
Amarides de karité. , 
Amandes de palme. 
A~idons • 

Bœ_ufs et.taur~aux. 
Veaux et Génisses. 

. Moutons. 
Chèvres'. 

Animaux. vivants Porcs. • 
poulets . 

Volailles. '. . canards'.' 
dindons. ~ 

en coques
Arachides' 

décortiquées .' 
Babouches brodéès de fils de coton 
Babouches ornées d~ fils de soie ou fils métalliques • 
Babouches pour enfants' 'dont la longueur de semelle est 

inférieure à 23 centimètres.. . . . . 
à semelles simplesBabouch~s autres . .-.~ 
à semelles renforcées. 

Huile de karité. • " .1 • 

· ('lé lé) 1 . en boîtes métaliiq. ues .Beurre sa . ou non sa ,. 
. a~trement.présC?ntés . . 1 en {(It (1)

'Bière 
en bouteilles (bouteilles compriSeS) 

Biscuits de me,r .. t légèrement sucrés. .. 
,- ( "non' sucrés 

Bougies "de toutes _sortes ~ . .. 

· '11·"fI ~ plus de 0 Htre, 50Boutel es et acons d . l' 0 à 0 l' 50
'. é'l' e O. ltre, 1 ltre
lmport s p ems . d . d' 0 l' 10 e mOIns e Itre, 

L .Cacao' en fève 

Café vert d'importation 

Café vert d'origine locale: 

Caoutchouc brut. 

Carbure de calcium. 


.' Céréales en grains: ,orge 

Chaux hydraulique. 


'ChiCorée (brûlée ou moulue) . 

Chocolat o'rdinaire -eri. tablettes ·ou en pp1Jdre (2) .. 


" 

Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et ciment co'oré) 

Cire. • . -~' ~;:rti~~e . 


Colas 
 .' 
50% de sucre ou plus"C.onfitures. 
moins de' 50%. de sucre 


Cornes brutes de bétail 

:Coton égrené .. 

Coprah. '. ;, '\ ., 


.' . 

UNITÉ VALORATIoN· 
DE. DU 2- SEMESTRE 

VALORATION .' 1936 

100 kilogrammes net. 300 frs, 
L'hec.talitre. 300 ~ 

100 kilogrammes brut. '50 -
55- ...:... 

100 kilograinilles y. brut. 200 1 

La tête. 20.0 ~ 
100 '-

1 . 15
15
40 ...:... 

2' 
10.~ 

20,
. 100 kilogrammes brut.. 60 -

95 ~ 
La paire. 32

60 ...:... 

.. -
.' 

, 12 -. 
- 18 -
- 28 . .,...., 

100 kilograll)mes net.' 1.50 .,.-' 
100 kilogrammes y. brut. 1.500 ~ 

- 1.300 -
L'hectolitre. 175 -

1 

- 325 -
100kilogrammes net •. , 250 -

- 230 -
100 kilogrammes y. brut. 400 - . , 

Le cent. 50 -
- ·30 ~ 
- 20 -

100 kilogrammes net. 160 ...:... 
- 500 ...:. 
- 500 -

100 kilogrammes y. brut. 200.
- 160 -

100 kilogran;mes brut. 65 -
- 20 -

100 kilogra~mes y. .b~ut. 375 _. 

- 800 - '. 

100 kilogramll)es brut. 19 1. ' . 
- 200 -

500 -
100 kilogrammes net. . -100 --: 
100 kilogrammes y. brut. 725~ .. 
"100 kilogrammes.y' brut. 550 -

- 25.
100. kilogrammes net. 350 -

- 90 -

. (t) La valoration: mercuriale n'e'st applicabl.e qu'aux seules bières. en fCats dont la valeur de facture est inférieure à 175 fr~ncs 
J'hectol.itre emballage non compris. Celles dont ta valeur de facture. est égale ou supérieure à 175 francs sur les' mêines hases seront:. 
'soumises aux droits de cette .val.eur de facture majorée de 250/0. . ' . .' ..' 

(2) La...valoration mercuria~e n~est appHcable qu'aux seuls chocolats dont. la valeur de fac.ture est inférieure à'9OO francs.le·s 100 kg'. 
denl:i-~J:"ut: Ceux' dont la.valeur de·façture est égale ou :?upérieure à 900 francs Ies'100 kg, et demi-brut, seront soumis aux droits 

. , d'après cette valeuJ;'-'de facture m;tjor~e ~e 25%. . . 

http:MERCURIAL.ES
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VALORAT10N" 

, VALO-RATION 
mf~~ sJiMesTRB 

" 1936 

, ~ 'première-.. -fusion (masses. et 
, Cuivre purou àllle! ' . 

, barres).. " • 100 kilqgrammes net. '450 frs. ' . 
de zinc oU.d'étain •'.' <_ battu ou laminé et en fils. ' • 550

Dames:jeann~s et bo'tibonnes.. ' La pièce. 25
Dattes de ,qu'alité commune importée.s en caisses,:en sacs ou 

emballages similaires' ' . . 100 kilogrammes net. 130 ,
Défenses d'éléphant , . 4.000 ::... 

, Dent d'hippopotame : 2.500 -
Dru~setbidi>ns en tille importés pleins 

, Encens ''0'" purifié (3). '. 
220 -
100

Essence de. térébenthine • .., . 375 -
, Estagnons d:essences ou de pétroles importés pleins •. ta pièce 3
Mazout ' '" 100 kilogrammes nct. 65 -

_en sacs. 100 kilogrammes brut. 80
en estagnons .. 
en !>arils • '. 

Farine defroment ',. ~ 
.Farine de ~~nioc. -," . '.. 
F;écules exotiques (sagou,salep et similaires) 

.. 
100 kilogrammes X; brut. 
100 kilogrammes nét., 

100 
100 -' 

50 
200 -'

Pers 'et, acIers ordi- S' étirés en barresde tous profils 75
. nair,es (4,). . .. 1 .feuillards et baniles. 120 .,.:.. 

Films cinénÎatogra phiques " .' Le mètre de longueur. 0.50 

çn .I~cation. 0,05 

Pils de coton en écbe
simples ) 

écru$ 
bl'lDchis 
teInts 

100 kil~grammes -net. 950
,1.150 
1.375  ' 

v.eaux pour tissage· écrus 1.350
r'etors . .~ 'blanchis 

tein_ts 
.' 1.550 

1.850 
,.~, bananesFruits d.Ha bles frâis • 

80'_ 

'. ananas.' 12~ -
Fôts en fer ou acier importés plei!)s 220 -
Gomme copal' .1.00 kilogrammes brut. 450
Goudron végétàl 100 kilogràmmes J{, ';et. 150 
Graines de coton , . 100 kilogrammes net.. 10 
Graines de kapok' '. . , 30 -' 
<}raines,de sésames 

" 50 -
'Grain~s de ricin " 60 

, GraisseS végétales alimentaires autres '. . 100 kilogrammes J{, net; 380-, 
Gruaux, semoul.es en: gruau e.t blé concassé • 

d'olives (5) '. 
100 kilogrammes net. 220 

750~ 
en fôts. • . 425:.,- , 

~d'arachi.~es'd'im- en bQuteiUesou 
porta~lon • " 'estagnons.. . 500 -, 

d~arachidesde fabrication locale.'Hùilesvégétales 280 -
sésames 380
de lin " 280
de coton 400 -
de palme 90

Ig,!ames 20 .:

.~.pok non égrené " 150.,-' 
Kapok égrené '. .250 -

> \ naturel où stérilisé. '100 kilogrammes y. net. 350 -
Lait . t. concentré (pur Ou sucré) ~':-

(3) 'L"enc~:rîs purifié est taxé à la valeur de. façture, ,majorée de 25% 
0, 

'(4) -Sont é9~sidérés comme fers et - aders ordinah-es Ies mét';~x de r~spèce vàlant moins de 120 fr~ les 1,00' Kilmrn~'t ~u" 
'prix de faéture. ' '. . ': ,'-, ' '.'t' 

(5) Non' ~~pris ies huiles dé table eontenant"une certàinè proportion' d'huile d'olive qui. ~n~ taiée;':~d valo(èm: 
r ',', ' . ' . 0, , • • •• ' ,',' 
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UNnÉ 
': DB,' ~DESIGNATION DES 'MARCHANDISES 

VALORATION 

\ " Légùm~s secs entÎeis ~utres que, ceux'd'odgine loclîle~6). .' ,1jlO ~iJogrammes Im,lt, 
Légumes 'secs d'origine locale . <0 " '.1," "< ," 

,Morue (verte ou sèche) , " '.. ,109 kilQgrammes net., 
Os et sabots de bétail bruts. ,., " , . tOO,kil9grammes 'j,ru~. , 
Oxydes de plomb .'. ." • , 

sèches " ,
Peaux brutes;le bœufs ) vertes. .- ~'# 

Peaux hrùtes' de chèvres " , , 
'..:_:Peaux brutes de moutons, 


Piment 'd'origine locale, . 
 100 kilogrammes net. 
Pitehpinssèiés . , " , . Le m3. 

" 
Pitchpins rabotés ' , 

Plombs 'bruts ell saumons ou làminés, , , 
 100 kilogrammes brut. 

\ de marabout Le gramme ·nêt. 
, 

~lum~s dé "parure. "~ t (f~utt:'uche. . 
Poissons secs et fumés ;l'origine locale . 100 kil~granimés net: 

Poissons secs salés ~" ; 

Racines de salsepareille. • . , . 100kilog-rammes brut, ' 


'~ Brisures , 

Riz" ".Ordinaire 
.' 

" .. 
Africain 

Sai,ndoux . .' • ' . ,,100 kilogrammes jÇnet., 
Sapins sc~és ~ ....., "Lem3 , 
Savons autres 'que cçux de parfumerie. (Genre savon de 

Marseml<). •• •••. •••• 100 kilogrammes net, 
Semoules, <le maïs . ' •. • 100 kilogrammes brut. 
Semoules ell pâtes et pâtes d'Itàlie.. 100 kilogrammes %net.' 
Sons de' toutes sortes . . . '. , 100 kilogram,mesbrlit. 
Souîre.. ", . •.. . 100 kilogrammes nèt. 
Suif. " -: . 100 kilogram'mes X brut. 
Thés de toùtes sortes' (7) 100 kilogrammès net, ' 

, 1 • • 

Tuil~s plates à reeouvreme'pt Le mille. 
Vanille en vrac . . • le kilogramme net. 
Vé,gétaux. filaments \ dà .• ' 100 kilogrammes net. 

et tiges, à ouvrer,. (~isal : 
jambOn en boîte. 100 kilogramm~s %brJt. 

de porc.' • • . jam b,ons autres ' .' 100 Kilog;ramJJles net: \ 
Viandes' s~lées.. , , lard' eu planches. ~
 

, 1sa~cis~on. ~ 100 kil,ogram;"es$ brut. 
Vinaigrys alltres que de parfumerie en filt ' , L'heetoHtre. 

, Vins ordinaires en fûts (S) " . ' • 
Zin<; laminé. ' ' . , ,10lfkilograrnmes net. 
Autres produits soumis à la taxatio,n ad valorem (!I) , Valeur. 

"(6) Les -Iégtimes en farine sont taxés ad valorem F+ ,'150/<>, 

, . ' 

VÀLORATION .. 
nu 2c' SEMESTR-E; 

1936 

2S9 frs.. " 
30

400. 
30,'"," , 


,:125  " 

250 -', 
175 -

, ' 

15,0 
550 
625 
175' 

2 
1 

'200 
200
800 
55 L 


70' 
70 


650 
350 

210,
150 
360 
50

150 
350 

1.'50 
600 
100' 
125 
150. 

1.350 
,1.3OQ 
~50, 

1.700 

180 - 
200 _., 


,200- . . 

.F+25~ , 

- (7) Les thés dont la valeur de facture est supé~leure 'à 1.150 fran~s les-100 kilos ne,t échappent: à,la mercurialisation et sont, 

. par suite, soumis aux droits sur la ~nl~ur d'e fo:actut:c majorée de ,'250lc. . _.' , .. - :- 

(8) Cetle valoration ._nkest applicable qu'aux'seuls vins' ordinaires en ftif., dont le prix de fa'cture·remballage compl?s) ~$t 
"éga]-·ou inférieur à 250 irs. l'hectolitre. Pour les vins 'or4inaires impor.té.o:; en demi:-muidsJ,la valeur 'de remballage ~st fixée J()~~ . 

faitairement ~ 200 fl's. Les boÎssons de l'espèce, dont le prix de vente .dépasse 250 Cr$. l'hectolitre 1()gé1 éc~ppent à la: ..,nerc\!rialisa ... 
" ti()n et ~ont par suite, -soumiSÇ's. aux 'droits d'aprèS" I~ valeur de facture maJorée, de 2p'"/.. 

'(9}Les.p:r.oduits ~on deno'mmés a~' tarif et non mercw:.ialisés,sont passi'Q19s d'un' droit de t()o/~ dèJa fac~e·(em,ba~iageccim.. " 
..pris) majorée de 25Qjo~ . . 

:' NOTA..--'-' La taxe.-1ld valorem applicable à' une marchandise couVre à la fois le'contenu et -le' contenant lorsque le produit est : 
imposé'<,l'après'le prix de facture, ~'ekt-à-dire d'après leI!ri~ d.e..1a ~archandise .au.~ome~t oÙ,elle sort dc:s_ maga$ins,dll.5~mmer- ,'; 
çant eXp~lteur (embalJage c~mprts). 1.1 ré.suite de ç~ dl~po51tlOns que l~s d!OJts à appbquer· aux prodUIts n.on -~e:rcurJàllS.és et/ , 
renferinés dans de's' emballages mercunalisés (vin~ ordinaires en-bouteil1esJ huiles .lourdeS eontenutls dans des' drums: en tôlè, etc~.} ; 
ne peuvent être basés que sur le pnx..de facture del)envoi, é)est~à-dire SUl" la v~leur cumulée du e~mtenu et' du contenant âyec ma- -' 
iqration de.25<lfo.. Il d~y a dès 19r;; pas lieu, dansJe cas en~S,1,l~é1 d~ fair~ ~npporter ~n outre à remballage ,mercurjaliS~ ,l~ droit qui
luI' !'.'sf:, propre 'd'après la Valorahon me:çcuriale. '. , , ' - . ". . ~ 

1 

http:e:rcurJ�llS.�s


-.. 
 • 

10r août, 1936 ,JOURNAL OFFICIEL DU T~RI.TOIRE DU TOGO PLAct SÇ>US LE MANDAT DE 

TABLEAU Il, 

UNITÉr-. 
1 . DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE, 

PERCEPTION 

IMPORTATIONS 

Viandes salées de bœufs et autres . 
CharcuterieJabriquée . .-' . 
Conserves de viandes en 
Conserves 'de viandes "en terrines 

boites autres que jambons . 

Patés de foie gras 

Fromage:s 
• ), dits de Gr

autres·. 

uyère' " 

. . . 

,) -sàrdines et autres . .
Conserves -de poissons 

chinchards et pilchares 
Pornmes de terre 
Suer,es raffinés 
Biscuits sucrés fins: pl6S de 50% de; /sucre 
Biscuits sucrés fins: moins de 50% de sucre. 
Tabacs en feuilles, 

Ciga rettes en boites métalliq ues 


, 

Cigarettes en p;lquets 

,Huiles d~ ~icin en" fûts
,
Oignons 
Autres légumes 
Purée ge'tomates 
Etoupes 
Eaux.minérales de toutes sortes. 
Anis, Berge'r ou Petnod et similaires 

.' 

.. 

Gins et Genièvres 
Whiskys 
~IJums en bouteilles 
Rhums en'fûts 
Ct:aiiS et blancs d'Espagne 
Chaux ordinaires ou grasses. 
G~udron minéral., 

Huiles de pétrôle et de schiste
l 

tôles pour' t~iture . 
Fils de fer galvanisé 

Pétrole en çaisse et· estagnons 

Es.sence 'en vrac et en fOts. 
Hssence en caisse et'estagnons 

Huiles l,?urdes et résidus de 
pétrole 	 . . 

Potasse efcarbonate de potasse. 
. : , . ) en boîtes
Soude caustique en drums' " 

raffinés blancs en sacs (1) . 

Sels raffinés blancs en flacons 

autres 
Aluns d'amoniac et de potasse 

~ 

Sulfate de magnésie ï 
Sulfate dë qu.inine et autres s!:(ls de ~uini~.e 
Aspirine et métaspirine ._ 

.Produits èiitmiqiles dérivés <;le la distillation du goudron 
minéral. ". , • 

: Outreme,r. ~ 

1.00 kilogrammes net. _ 
100 kilogrammes y. brut. 
100 ,kilogrammes y. 'net. 

100 kilogrammes y. brut 

100 kilogrammes net . 

100 kilogrammes y. brut. 

100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes 'brut. 

100 kilogrammes :Y. brut. 
100 kilogrammes brut. 

L'hectolitre. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes lIet. 

100 'kilogram'mes brut. 
,'100 kilogrammes net. 

" 

100 kilogtamnjes y. net: ' 

100 kilogrammes net. 
100, kiiogrammes hrut., , 

-

kilogi-~~l~e net. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes y. brut. . . ., 

LA FRANCE 393 

VALEUR ~ 

500 frs . 

1.60Q 

250 
1.300 
2.350 
1,.400 - . , 


1.300 

800 

220 

80 
100 

2.500 	....:. 

500 
550 

3.300 
1.600 	

400 
200 
300 
250 --,
3o(j~ 

400 
700 
500 

1.900 	~ 


750 ..:.. 

450 
150 
30 -' 

90 

.90 

90 

100 

130 

130 
.:1110  ! 

150  " 

570 -:

300 
30 

240 
15 

100 ~ 


130 

600  •
350 

140 ~, 
700 ..:, 

"---~----'-----~--------'-I-----, ....--------'-------~----------, ' 
- -_. - . - - " - - - - " . . . 

(1) Tous l~s sels fins blancs devront être-considérés C,omnte sels raffinés. 
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Vernis à ressence et à l'huile. 
Ocre broy~ 'lU autrement préparé 
Cuuleurs bruyées à l'huile. 	 . 
Culle furte. 

Verres à vitre ordinaires . " 


VHr~:fication en grains percés. 

Cordages goudronnés 011 non 
Couvertures communes 
Gril1ages deJer' ou en acier 
Càrtuuches pour fusil de chasse. 
Allumettes' chimiques (boites "untenant 100 allumettes au 

plus) . 
Autres articles non- désignés éi-desslls : 

UNITÉ 
DE 


PERCEPTION 


100 kilugrammes net. 
100 kilo'grammes brut. 
100kiJugrammes r. net. 
100 kilugrammes brut. 
100 kilugrammes net. 

\ 

le mille. 

les t .000 bQites. 

valeur définie par nrtiele'5 

arrêté 1{)6 du 21 février 1931. 


EXPORTATIONS 


, Maïs 
Crevettes fumées 
Mil 
Coton non égrêné 
Indigu en herbe. 

,1 Nattes indigènes. 
~ en :raphia 

,~ autres . 

: Parine de manioc 
L:;Piuca : .. 

Prix: de revient du kilogramme de eafé taux 

1.000 kilogrammes net. 

" 
VALEuR 

1.300 	frs. 
200
650 
260 
400

1.600-' 
420 
720 
250' 

550 


70 

1'70-:, 
2.000 

350' 
850 

1.000 
2.000 

500 
500,~ 

550 

de la prime à l'exportation du café proposée pour 1.,. :, 

ARRETE No 262 fixant 10 le prix de 'revient du kilo
gramme de café dans le terrifoirlJda Togo; 

20 la prime à payer aux: cafés exportés pendant 
le 3e frimestr-e de l'llIIJIée 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtmoN -o1HONNEUft, 

CoMMISSAIRE DE LA R.ÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934porfant réduction des 

dépenses administratives du Togo; , 
Vu' la loi du 31 mars 1931 portant 10 - création de cais- , 

ses de ,compensation en vue d'assurer la sauvegarde de la 
production du, caoutchouc dans les colonies françaises, pays 
de proteclorat et territoires sous mandat, 20 - établissement 
d'une taxe spéciale sur certains produits coloniaux français 
et étrangers; . 

, Vu, le décret du 31 mai 1931 réglementant les conditions 
.d'application de la Jai du 3.1 mars 193'1 susvisée; 

Vu l'arrêté du 22 février 1933 réglementant l'attribution 
de la prime à Pexportation des cafés; 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1935 fixant le prix de revient du 
café, p~r kilogramme ~ans le territoire du Togo; \ . 
• Vu le me ministériel nO 51 du 28 mars 1936 

. prescrivant ' au Togo le taux de la prime à l'expor
. taUon des c appliqués dans . les colonies voisInes; 

Vu l'arrêt~ 800 S. E. du gouvernement général de l'Afrique 
occidentale française en date du 14 avril 1936 fix,mt le prix 
de revient du café pour servir de base à la fixation des· 
l'rimes à l'eXportation; , 

Vu le télégramme officiel nO ,21 du 20 juin 1936 du, gouver
neur général de l'Afrique accidentale française indiquant le 

, . 

3< .lrimestre 1936; 
Il Vu le radiogramme ministériel nO. 93 du 10 'julllet 1936;, 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le prix de revient dlj' kilo
gramme de café dans le territoire du Togo est fixé à 

'six francs. 

ART. 2. - La prime prévue à l'article 17 du décret 
du 31 mai 1931 susvisé est fixée à trente centimes 
(Of,30) par kilogramme pour les exportations effec
tuées du 1er juillet au 30 septembre 1936 inclus. 

ART. 3. - Le présent arrêté ,sera enregistré, com
muniqué et publié' .partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 11. juillet 1936, 
BOUROINE.' 

Libération conditionnelle 

ARRETE No 266 acconlam le bénéfice de la libération, 
conditionnelle.. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DI! LA LOOlON n'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DI!, LA RÉPUBI,IQUE, 
VU' le décret du 23 mars '1921 détetmin~nt 1';' attributioru< 

et les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 
• 	 Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des. 
dépenses administratives du ,Togo; 
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Vu 1. loi du 14 .0BI 1885 sur les moyens de prévenir la de séjour et ,restitution de 1.440 francs par jugement
récidive, et SUr les conditions d'intervention de la libération des 10, 11 et 12 décembre 1930 dtltribunal de cercle -tonditie,nnelle;, '. '. _ \ _ . d'Atakpamé; , ~ . ~ 

~ Vu le décret du 21 avril 1933 réor!!"nisant la justice indi- Bernard TEKOVI dit BARANA, né à Agomé-Seva (cer'.'i'ène au Togo et notamment en· son article 15; . 
cle du sud), condamné à un an de prison et 2.000 frs. Vu le câblogramme ministériel nO 78 du 16 juin 1936; 

. d'amende majorée des décimes, soit 12,000,frs., parVu l'avis des présidents des tribunaux intéressés; 
iugement du 23 décembre 1935 d'Il tribunal de premier Vu l'avis du procureur de la République; 
degré de Tsévié; • , 

HIID1~A MIHAYE, né à Yobomé (cercle du sud), con'ARRE1:'E: 
damné à 2 ans de prison, 100 francs d'amende majorée 

ARTICLE 'PREMIER. - Le bénéfice de la libération des décimes, so~t 600 frs, et 200 frs. de 'dommages
~ -conditionnelle 'est accordé aux détenus dont les noms intérêts par jugement du 27 décembre du tribunal de 
,1luivent : , 1eT degré de Tsêvié; , ~ .

" LAWSON L~TÉ Jean, né à Anécho (cercle du sud), Sossou DEI<ADJE, né à Sawé (Dahomey), oondamné 
<;ondatnné à un an de prison, et '50 francs de ~o a 6 mois de prison, 35 f, 12, 15 et 8 frs. de dommages

, lnages-intérêts par jugement ,du 20 janvier 1936 du intérêts, par jug'ement du 30 mars 1936 00 tribunal
iribunal de 1er degré d'Anédio; , 'de 1cr degré de borné; ~ ,

VOllNASSODO dit GADIIDJISSO, né à Gboto-Eklohomé KOHOU ALA, né à Agouévé (cercle du sud), con·
.(cercle du 9Ud), condamné à 18 mois de prison et damné à 2 ans de prison, 100 frs. de frais de justice, 
10 ans d'interdiction de séjour par jugement du 21 oc 1 an de prison, 100 frs, de frais de justice et 100 frs. 
iobre 1935 du tribunal de 1er degré d'Anécho; d'amende, par jugements di! 28 août 1933 ~u tribunal

TAMEI<LO dit ,AzIAl<A, dit TOOLO,' né à Vogan (cerde de cercle de Lomé. ' 
-du sud), condamné à ,un an de prison et 46 'frs. 50 dei 
''dommages-intérêts p'ar jugement du 21 ;oelobre 1935 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
,'du tribunal de 1er degré d'Anécho'; muniqué et publié partout où besoin sera, 

S~OUVI André, né ii Anécho (cercle du sud), 000.

''damné à un an de prison, 300 francs de dommages, 
 Porto-N'ovo, le 13 juillef 1936. 

intérêts le 2 septembre et à un mois de prison~ le 
 BOURGlNE,'9 septembre 1935 par jugement d'Il tribunal de premier 

'degré d'Anécho; 

. Augustin AHLlNV[, né à Anécho (cercle du sud), 000.
 Passeport ss,nit,aire

'damrié à Un 'an de prison et 36 francs de d~mmages
intérêts par jugement du2 septembre 1935 d'Il tribu ARRETE No 268 mettl112f sous te rJgime de passeport
nal du premier degré d'Anécho;' . ' saniidre les voyageurs en provelUJllCe de ta Gofd...

qBOSsou,né à Salivé (cerole di! sud, conda,!,né à un Coast. 
~n de prison et restitution de 364 francs par Jugement 

LE GOUVERNEUR DES COLONI,ES,'du tribunal criminel de 'Lomé en date du 25 fé~rier 
OFfiCIER DE LA U:GtON D'HONNEUR,J936; .~~ - , 

COMMISSAIRE DE Ll RtpuBLIQUE,AMAHi né à Salivé (cercle du sud), oondamné à lin an 

'de prison et restitution de 156 francs par jugement 
 Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'<lu 25 février 1936 du tribunal criminel de Lom~; , 
 et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

TEV1, né à Salivé~ (cercle du sud), condamné à un an Vu ie décret du 24 décembre 1928 réglementant la police 

,de prison et restitution de, 104 francs par jugement du 
 sanftaire aUX colonies j .... 


25 février 1936 dù tribunal criminel de Lomé; 
 ~ Vu le T. O. circulaire nO 93 du 9 juillet 1936 du gouver-, 
AHOUANFENE, née à Aképé (cercle du sud), condam _neur général de l'Afrique· occîdentale françaÎse s~gnalant la 

basse Oold-Coast déclarée infestée de fièvre-jaune; née à 5 ans, de prison et 30' livres sterling ou ,
Sur la proposition du chef·du service de santé, directeur 

de la santé au Togo j. 
~"2.555 francs 'de .dommages-intérêts par jugement d'll 
'28 novembre 1932 du- tribunal de cercle de Lomé; 


SAMou dit BAOARMI, né à Bagarmi, (Cameroun), 

ARRETE:''COndamné à 2 ans de prison par jugement du 18 fé


vrier 1935 du tribunal d'Il premier degré de Lomé; 
 ARTl€LE PREMIEIl. - Les voyageurs en provenance 
. A,KOUTOU dit El<por.;, ~ né à Amégnran (cercle du sud), . ~ i de la Gold-Goast entrant au Togo seront mis sous le 
'Condamné à un an de prison et 300 .francs .,de restitu . régime de passeport sanitàire oomportant les mesures 

iion par jugement du 31 octobre 1935 oofribunal cri
 sanitaires suivantes: " ~ 

mineld'Anécho; , . 
 Pour les passagers eumpéens et assimilés ainsi que 

OUNTENIKpAIBI,~né à Galiey ~ (Niger), condamné à pour les indigènes notables, visite sanitaire quoti
~ 5 ans de réclusion par jugement du. 29 avril 1933 du ~ dienne pendant six jours. Si l'autorité sapitaire le juge 
tribunal de cercle d'Atakpamé; ~ . nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 

. DEOBE PADONOU, né à Dogbo (Dahomey), ootldamné grillage ou oous moustiquaire ooit dans une formation 
li 5 ans de prison et 1.200 francs de dommages-inté sanitaire soit à domicile. ~ ~ ~ 

~ rêts par jugerpent du 24 juillet 1932 du tribunal de Les passagers indigènes, autres que ceux cités ci-des· 
'Cercle d'Atakpamé; '~ , sils subiront avant de poursuivre leur voyage dans le,

ALAsSANl D)AOBAOJO, né' à Katchamba (cercle du Te;rîtoirê une mise en Qbservation sanitaire de six 

nord); condamné à 2 ans de prison par jugement du. 
 jours par les ooins du méd.ecin de la ciroonscription
ler septembre 1934 du tribunal de 1er degré d'Atakpa sanitaire d'accès maritime oû terrestre. ~ 

mé~ " 
 La désinsectisation des marchandises pu des bagages 

ALASSANJ KpAllDJ!>, né à Bandjéli (cercle du nord), de tous voyageurs pourra, être, au besoin, prescrite et 
'COndamné à 2 ans de prison par jugement du 1er sep ~ opérée par ~ les soins des autorités sariitaires. 
tembre 1934 du tribunal de 1er degré d'Atakpamé, 

. TCHAO T~ou, né à Lameti Faram (cerde du nord), 
 AIlT. 2_ - Le chef du se",ice\ de santé,· direeleur 

:-condamné à 10 ans de réclusion, 5 ans d'interdiction de la santé, le I:Iiredeur des voies de pénétration' et' 
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du wha;f, lech_el"du service des_ douanes éUes admi
nistrafeurs -commandant les ceI:(:les sont chargés de' 
l'exécution du present;arrêté. . . 

Porto·Novo, le .13 juillet 1936. 
BbuROINE. 

Libération. conditionnelle 

ARRETE No 271 accordmtt te Mnéfice de la tibé,à!ion 
cotulitioltfletle. . 

LE OOUVERNEUR DÈS CQLONIES,

OfflC1ER DE 'L.A L~0I0N n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

-. Vu le décret du 23 novémbre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu la loi du 14 .on! 1885 sur les moyens de prévênir la 
récidive et sur· les conditions' d'intervention de la libération 
conditionnelle; . 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant Ja justice indi
gènè aU Togo et notamment en son article 15; 

Vu le câbJogramme ministériel nO 78 du 16' juin 1936; 
Vu l'avis du président du tribunal de 1er degré d'Anécho; 
Vu J'avis du procureur de la République; 

ARRETE: 

ARncLE PREMIER. - Le bénéfice de la libération 
conditionnelle est accordé au nommé 0000, détenu, 
né à Af'luimé (cercle du sud), oonda",né _à un an et 

-demi de prison par jugement du 11 juin 1935 du tri
bunal de premier degré d'Anécho. 

AI<T. 2. - Le p~ésent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

PQrto-Novo, le 18 juillet 1936. 

BOUROINE. 

ARRETE No 212 aCcordmtt le bénéfice de ta libération 
conditionnelle. 

LE OQUVEI<NEU~ DES COI.ONIES, 
QpPICrER DE LA UGlON. D'HONNHU!t. 

CoMMISSAIRE Dil LA RtPUBÜQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo;. 
Vu. le décre! du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo;" . ( 
Vu la-loi du 14 août 1885 sur les moyens de prévenir la 

récidive et sur les conditions ·d'intervention de !a libération 
conditionnelle; . 

Vu 1. décret du 21 avril 1933 réorganisant la iustice indi- . 
gène aU Togo et notamment en son artic1e 15; . 

Vu le. câblogramme. ministériel no 78 du 16 juin. 1936; 
Vu. l'avis des présidents des tribunaux intér<ssés; 
Vu l'avis du procureur de la République; -

ARRETl;: : 
ARTICLE PREMIER. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé aux détenus d'lnt les noms 
suivent: . '. . _ 

MONCHON AMoussou, né à Abomey (Dahomey), con
damné à 4 ans de: prison, 100 francs de frais et 
56.151 frs. (j9 de dommages- intérMs par jllgement du 
31 .mars 1933 du tribunal de cerçle de Lomé; 
DQ~ REIS JOSliPH;AcHIMI, KOD)OVl, né à Agoué (Da

homey), condamné à 4. ans de prison, toO !rancs de 
frais et 56,751 ,franC!!! 69 de dommages-intérêts par 
jugèrnent du 31 mars 1933 du triliunal de cercle de 
Lomé; 

· KODJO KOUA881 John, né à Agbo (Oold-Coast), qjn
damné à 4 ans de prison, 100.fts. de frais et 56.751frs. 
69 centimes de dQmmages,.lntérêts par j~gen'lent du 
31 mars 1933 du trib1!l1al de cercle de LOmé; . 

ATSSOU ATT/OOBE, né à TogQvUle (cercle du sud), 
condamné à 4 ans de prison,' 100' frs. de frais· et 
56.751 frs. 69 de domrpages-intérêts par jugement du 

31 mars 1933 du tribunal de cercle de Lomé;' . 


AOBLEOBONAONAN KOUDIAMENOU, né à Togoville (cer-
ete du sud), condamné à 4 ans de prison, 100 francs 
de frais et 56.751 frs.69 de dommages-intérêts par 
jugement du tribunal de cercle de Lomé en date du 
31 mars 1933; . . . . . '. 

Koussouiio KOUASSI, né. à Agonli (Dahomey), CQn~ 

damné à 4 ans de prison, 100 francs de frais et
56.751 frs. 69 de dommages-intérêts par jugement du 

· 31 mars 1933 du tribunal de cerde .de L'lmé; . 
KOUDOKIN TÉTÉ John, né ,à Zowla (cercle du sud» 


condamné à 4 ans de' prison, loq francs de fràis et 

56.751 ffs. 69 de dommages-intérêts, .par jugement dt!. 

31 maTS 1933 du tribunal de cercle de Lomé; . 


BLEOSS~ Paul TOONlVI,. né à COtonou .(Dahomey), 

condamné 1\. 4 ans de priSon, 100 francs de' frais et 

56.751 frs. 69 de dOmmages-intérêts et à 6 mois cde 

prison, 100 francs de frais par jugements des 31 mars 

et 18 avril 1933 du tribunal de cercle de L'lmé; . 


DJESSI KODJO, né à Abomey (Dahomey), condamné à 
4 ans de prison, 100 francs de frais et 56.751 frs.6Q. 
de dommages-intérêts par jugement du 31 mars 1933. 
du tribunal de cercle de Lomé; . 
· AVIVI DJEDIN, MAOULÉ, né il Péda(Dahomey), con
damné.à 6 anS de réclusion et 100 fran~s de frais, par 
jugemènt du 1er mars 1933 du tribunal de ceicle de 
Lomé;. _. '. 

ABEL I,.IssANou, né à Lok'lssa (nahomey),condamné-' 
à 5 ans de prison et 100 francs, -par jugement. du 
24 février 1933 du tribunal de cercle de .L'lmé; 

AbOUND)i ,dit ÂKAKPO OBETSIlWOU, né à Tofo-Saudji 
(Dallomey), oondamné à 5 ans de pds'ln, et 100 frs. 
de frais; par jugement du 24 février 1933 du tribunal 
de cercle de lAmé; .. 

ARNOLD' AVAYI AIAvoN,né à Ahécho (cercle du sud), 
condamné à 5 ans' de réclusion et 100 de· frais,-'par 
jugement du 1er mars 1933 4u tribunal.de cercle de. _" 
Loiné; . .' . . '. 
. AM!'QNISSICA ABOTCtt!, né à Kpogari (sercle du sud), 

condamné à 5 ans de réclusi"n et 100 francs de frais, 
par jugement du 1er mars 1933 du tribunal de cercle 
de L'lmé; , 

Boniface KOUASSI KOUADjOVI, né à Grand-Popo (Da

oomey), condamné à 4 ans d.e l)rison, toO franCS de. 

frais et 56.751 frs. 69. de dommages-intérêts, par 'juge

ment du 31 mars 1933 du tribunal de cercle de Lomé;
. . 

ÂI<T. 2. Le présent arrêté· sera enregistré, corn
muni.qqé et publié paq<lut ott besoin sera. . '. . 

Porto-Novo, le 19 juillet 1936. 
BOUROINE. . 

Centre de Kouméa 

DECISION No 261 porttJ.lit aftectoiiOii des i~t4ttations. 
~ ce'lire de l((Illméa -iJ4x services dit secteur de. 
prophylaxie et de traitement de ta trYPanosomifJ.$e, 

LE OOUVERNEUR DES COI.QNIES, 
. OffIClER PE LA z..tOiON D'IlON~~UR, 
COMMISSAlREDj! LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le déc!'e! _du _23 mars 1921 détermin.nL les attributi<iru> 
et lès pouvoirs du Commissaire de la Répuplique au TPgo;. 

http:d�termin.nL
http:tribunal.de
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Vu le décret 'du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives ,du T9go; 
" Vu la notè ,no 490 dù :i ma;" 1933 du Commissaire de la' 
République fèlative à l'approbation par le cons!!,U dJadminis.. 
tratiql1" des .projets relatifs à la construction des bâtiments 
de la ~ubdivlSion sanitaire de Kouméa i . 

Vu le procès-verbal en date du 31 mars 1935 constatant 

l'achèvement de 'la' construction des bâtiments susvisés et 

,leur remise au commant,iant du c~rcle. de Sokodé; 


DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Les bâtiments susvisés de la 

subdivision sanitaire d~ Koum~ sont affectés, aux,ser
vices du secteur de prophylaxie et de traitement de la 
trypa!lQS<Omiase qui procéderont à leur occupation dans' 

,le délai de trois mois à compter du Jour' de la présente 
décision. ' 

L'aâministrateur supérieur et le chef du s,ervice de 
santé' régleront les déüiils de cette occupation. 

ART. 2. - ,L'administrateur supérieur, le chef dti 
service de santé et le commandant du cercle du nord 
sont chargés de l'exécution de la présente décision. , , 

Porto-Nova, le 9 juillet .1936. , 
'BOUROll'lE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

~--

PERSONNEL EUROPÈEN 

ETC. " 


ACTES. DU POUVOIR CENTRAL 

Par décret en date du 20 juin 1936, M. GEIS>lAR Léon, 
administra~eur en chef des coloQÎes. administrateur 
supérieur du Togo a été chargé ~e mission en France,. 
à compter de la date' de son débarquement danS la 
métropole en vue d'.étudier div~rses questions Întéres
san'~ les-colonies. 

« Par arrêté ministériel en date du ,18 juin 1936, 
. M. MARTINET, administrateur en chef des colonies.. a été 
nommé administrateur s'upérje~r du -Togo par intérim, 
en ,remplacement de. M. GEiSMAR, chargé de' mission en 
F~ance :n~. 

ACTES DU, POUVQIR LOCAL 

Nomination 
• Par décision ~u·:. 

1.5 juillet 1936. - M. ROBIN Elie. ingénieur-adjointde 
1t~ d41sse est nommé,' cùmulativement avec ses autres' 
fonctions et en a'ttenda~t l'arrivée d'un chef de la 
cirèàns~ription du coton chef de la dite circons~rjption 
avec résidence à A,takpamé. 

Affectation 
Par arrêté du ; 
13' juillet 1936. M. DPRAND SAINT-OMER, commis 

greffier principal du cadre de f'A. 0, F., précédemment 
en serv:ice à ~6nakry, remplira provisoirement 'les 
fonctions de. greffiel'-notaire près le tribunal de 1re ins-' 
tanèe· de Loiné. en rem'placement de. M. P&l'RAUt.l'" 

greffier-notaire près du tribunal de 1"ins~anc~de Lomé, 
en instance de départ eri congé. ' 

." 1. - '.' , '. ' 

-

'-,---,-, 

Réquisition d.. pàssag" ' 

Par décision du '0 
10jllillet 1936. - Une réquisition de passage de retour, 

par anticipàtion, de Lomé à Marseille. en 1'· classelc 

2" catégorie, sur le paque\>ot Touareg, attendu à Lomé 
le 11 juillet' 1936, est accordée 'à Madame BURLURAUX, 
femme dlun adjoint principa.l ,h~rs classe. 

'\ Congés:..!... Passages" 
Par décision dl! : 
16 juillet 1936. - Un congé adininistratif de 6,mois 

pour en joùir Saînàt~sur-Vienne (Haute Vienne), 
Avenue'de la gare, e$t accordé à l'I. '''enri PATRAULT, 
greffier en chef du tr,ibuna] de i'" instance de Lomé, qui 
compte 24 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un paSsage pour IR Prance. en 1" classe. 2e catégorie, 
lùi est en outre délivré ainsi qu'à sa femme sur le 
'paquebot Jamaïque, attendu à Lomé vers le 24 juillet 
1936. 

ADDENDUM à la décision n" 251 du 6juillet 1936 
accordant réquisition de pa>ssage à M. WAlT-EB, 
sergent de l'infanterie coloni<!{e. 
ARTICLE PREMIER. Une réquisition de passage 

ainsi qu'à son enfant ,lgé de Urbois ... 
Le reste sans changement. 

P<;>rto-Novo, ie 15 'juillet 1936; 

Le Commissaire d" la République,· 
BOURGIN~. 

Promotions 

Par arrêté en date du' 
21 juillet 1936. - Sont i>romus au point de vue exclu

sif de l'ancienneté pour compte, du 1" juillet 1936 dans 
le personnel des cadres locaux européen du Togo, 

. i:~ , 1 
A~ - SERVICES CIVILS • 

Au' grade d'adjoint principal de 2' classe: 

M.M,. RIi'ElL Paul, adjoin,t principal de 3' c1asS1> (au 
choix). ' 

MONNIER, adjoint principal de 3" classe (au clioix). 

Au grade d'adjoint de 1" classe .' 

M.M. CONSO Robert, adjoint de 2" classe (au choix), , 
CHAlITARDEnlile, adjoint de 2' classe,(au choix) 
JACU Pierre, adj,,'int de 2' classe (au choix). 

B. - ENSEIGNEMENT, 

Au grade d'institutrice principale de 2" claJse : 
MOlli! PATANCHON Louise~ ·institutrice principale de 

3' classe. 
Au grade d1instituteur de 1" classe ;. 

M.l"ALLARÈs Martin, instituteur de 2" classe (aU choix). " 

Au grade d'instituteur de 2' classe: 
M. CO>lBES René, instituteur de 3' c1as~e Cau choixj, .. 

C, -, AGRICULTURE. 

, Au grade de' conducteur princiPal
' 

de 1" clqsse .. 
M. GAILLAGUET Jules, conducteur principal de 0 

2' classe (au choix), 
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, 


D. -	 TRAVAUX PUBLics - T.S.F. 

Au . grade d'ingénieur. chef de slt!tion 
-

hors classe ":
',' .. . 

M. ~RASSARD Paul, ingénieur chef de station de 
1n classe Ca u choix). 

E. --. 	 CHEMIN Dg FeR. 

Au grade de sous-chef de dép"t de ," dasse : 
" 1

M. WALLON Henri, sous-chef de dépôt de 2' classe. 

Au grade de sous-chef mécanicien de 1" dasse"' 
M. BURIGSAT l'tIare, sous-chef micanicien de 2~ classe' 

"(au choix). 

: Au grade de chef de district de 4' classe f 
M. CO"BES Roger, chef de"district de 5' classe. 

F. 	 POLJCE ET SURETÉ. 

Au grade d'Ùlspecteur-adjoillt de 2" cIasse 
M. VENANCE Julien Gabriel, inspecteur-adjoint de 

3' classe. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

"AlfedaUon 
Par décision du : 
9 juillet 1936. - La sage-femme auxiliaire de 3' classe 

THYl Marie, en service ft Anécho, --est affectée à la 
ma~e~nité de Lomé, 'en rcmpJac'ementdelasage-femme 
auxiliaire de 2e: classe JOHNSON Marie. titulaire dtune 
permission dite de longue durée. 

Prom.otions 
Par décision en date du : 
18 juillet 1936. - Sont promus aU point" de vue 

exclusifde l'ancienneté, pour compter dù 1;'juillet 1936, 
les '~genTs dont les noms s'uivenl : 

1~ - Enselgnetneftt ôftlCJ~1 . 

Au grade d'ill$tituteur~rdinaire de' 2~ classe .. 
M. BOUBAKAR N'DIAYE, instituteur-adjoint de 1'Cld~sse. 

A u grade d'instituteur-adjoint de 3' dasse : 
M. MSNSAli KOUÉVI, ,instituteur-adjoi,nt de 4e classe. 

Au grad,e d'instituteur-adjoint de 4' classe: 

M, 1 COl:-Lln" Augustin, instituteur a~xiliaire' de 
in'classe. 

MONITEURS 

Au grade de moniteur de 4' clas,5e .. 
M. AI\I~"Moorhouse, monitf!ur de 5' c1os.e. 

2 G 
- Enseignement privé 

-Au grade de monite.ur de 4' dasse : 
M.lIl. EcouÉ Jérôme, moniteur de 5' classe. 

BANSAH KOFFl Miliaire, moniteur de 5~c1asse. 

Au grade de moniteur de 5' classe: . 
M. M. 	ElKLou François, mllniteur de·G'c1asse. 

t • D'AulElDA Christian l moniteur de Ge classe', , . 

3 D 
- Se,r,,-Vlce de l'~grfculture, 

Au grade {le moniteur auxib~aire de, tUc/asse; 

M. KENGBO' Moise. moniteur auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de moniteur auxiliaire 'de 2 C1 c/asse.
M. GNASSOUNOU Louis. moniteur auxiliaire de 3· classe. 

Au grade de moniteur auxi/iair!! de J~ classe: 
M. AGBOGLI K. Victor, moniteu r auxiliaire de 4e class,~ 

. 4 4 
-	 Service des douane~ 

Au grade de préposé de 2' clàsse : 

M. PIÉTRI Lazare, préposé de 3' ·classe. 

A u grade de/préposé de 3' classe: 


M:. PeDA~ou Andréas,' préposé de 4;- classe. 


A u grade de préposé de 5" classe .. 


M.. D'A,LMEIDA Alfred, préposé de 6' classe. 


6~ - Serylce des P.T.T. 


al Commis 


A u grade de commis de 2' classe: 


M. GONCALVES René. comm,is de 3' classe. 

Au grade de commis de 3' classe: 


M, GONCALVES Antoine, commis de 4e classe. 

1 

Au grade de 'commis de 6' classe " 

M. EPHOEVI Ch"arles. commis de iCI classe. 

b) Survei//ants et Facteurs 
Au grade de facteur d,e 4' classe,' 

M. ADRNYKA François, facteur de 5' classe. 

6'- _ Ser'vlce' de santé 


a') Aides-médecins 


Au grade d'aide-médecin de 3~ clasSe: 

M. 	Martin ;B"ODY .LAwsoN, ai ile-médecin de 4' classe. 

Au grade d'aide-médeci;' de 5' classe: 
M. DE SOUZA Etienne, aide-médecin de 6' classe. 

b) Infirmiers 

Au grade d'ù.firmier-major de 3' classe: 


"M. SODJI KOUAOVl Florence. infirmier-n;tajor de 

4' classe. 

A"u grade d'infirmier-major de5~ classe: 
M. M. AKouÊTS Jéan, infi'rmier de 1tt·classe. 


KOUMI No.ëL,infirrnier de 1re cIasst:? 


Au grade d'infirmier de 1 re c/asse:, . 
M. AUJIVON Philippe, infirmier de 2' classe. , ' 

Au grade d'infirmier de 2' classe: 


lIl. M. MAHOUENA, infirmier de 3' c1as~e. 


Arnold AOAMA t infirmier de 3· classe,. 


Au grade d'infirmier de 3' classe :" 


M, M._À.l\1o~r'Félixl infirmier de 4~ class~. 

SOUGBEDR Gérard, infirmier de 4e clasSe. 


Au grade d:;'nfirmierde 4' cl~sse : 
M. M~ MINSO Ambroise, infirmier· de 5t dasse~ 

O'BIN Richard, infirmier de 5~ J:lasse. :"l 
PRINce'Robert AGBODJSA'N, infirmier de 5·classe. 

http:monite.ur


== .. 	 •a 	 » 

1er août 1936 JOURNAL OffiCIEL DU TERRIT0IRE DU TOOO PLACÉ sous 'LE MANDAT DE LA J'AANCE ' 399 

7 0 
- Comrnls d t adrnlnhUra-lion 

.. ,A u grade de comfTIis principal de 5' c1a$se: 
M. ADJIVON Sé,vérin; commis d)adlDinistratioil,prin~ 

cipal de 6' classe. 

Au grade de commIS prinçipal de 6' classe: 
M. FOLLY Michel, commis d'administration de 

i" 	classe. 
Ali grade de commis de 1" c(aSse : 

M.M. DE SOUZA Dorriiniqu.e, commis d'administra.tion 
de 2' classe. , , 

DA I;:RNESTHO' Léopold, commis d1administt:ation 
de 2' dasse. 

BANERMAN Pierre, commis d'administrati'on de 
/ 2e classe. .' 

JI u grade de commis de 2' classe: 

M.M. CREPPY Charles, commis d1administration de 
3e classe. 

GNASSOUNOU Paul, .. 
, 3' classe . 

. AITIJNARD André} 
3"" classe. 

D~ALMEIDA Hubert, 
, ,

3' dasse;, 

Fom~is d~adnljnjstratjon' de 

commis d'administ~ation de' 

commis d'administration ,de 

APALOO 	 J'ohn? commis d'administration de 
3e dasse. 

Ali grade de commis de 3' classe: 
M.M•.MENSAH' Moise, commis d'administration de 

4- classe. 
D'A SILVA PERI;IRA, comrriis' d'administration de 

4" ,classe. 
LAWSON 	 Jacob, commis d'!ldmi~istration de 

4'c1;'sse. 

Ali grade de commis de 4"c/asse:, , 

M.M.JOHNSON: André, commis d'administration de 
·5e classe. 

:LAWSON Nicolas. comnlÎs d'administration de 
5' classe. 

Koun ' Herman, commis d'administratjQn' de 
•5< classe. 

. y EVU Joseph j ' commisd'administration de.5"-clas!,?e. 
, . 

Au grade de commis d'administration de 5' c/4sse : 

M.M. P1NDRA François) commis d!admÎnistration de 
.;!'r , 6" :classe. ' , 

GNASSOUNOU Richard, commis d~admi'njstratjon_ 
de 6" classe. 

S~vtŒ"Emman",el. commis d1administra,tion de 
6'c1asse. 

Au gra(le de commis d'administration' de 6' classe: 

,..~:. M. APE~O AMA., commis d)admillist~ation d~7eclasse .. 

A'u grad~ de commis d'administratfon de 7" classe: 

M.M. KOUA$~I KODJO 'Joséph, ,:olllmis d'administration 
de. 8' classe. 

TITUS Théophile, coni'mis' d'administration de 
S'. classe. . 

,..- SANTOS Pédro, commis" d'administration de 
. S· classe. 

,1""" ZAMBA François, commis d?administration de 
Sil, classe~ 'b 

M.lIl. ABOKI, Walter, commis d'administration (Je 

8' claSse. , 


EYBBlYI. Samuel. commis' d'administration de 

8~ classe. 


AMoussoll' Romuald. commis' d'administration de 

8" classe. 


APETE D~ssouvi Martin, con:.mis d'administration 

", 	 . 1"
de Se classe. 	 ., , 

8° - Interprètes 

Au grade d'interprète principal de 5' classe: .l" 

M. Tm.. SoARÉ, interprète de 1" classe. 

Au grade d'interprète ,le 2' classe: 

;M. FARE DJ'ATO, interprète de 311 classe~ 


9" - Plantons 

Au g,:ade de planton de 4' classe: 
~~ GNIMAVO AMOUSSOU, planton de 5" classe., 

Au grade de planton de 6' classe; . 
M .M. FOLi Louis, planton de 7e classe. 


Dossou Tossou, planton de 7° classe. 


Au grade 	de planton de 7' classe: 
M.M: Bossou Anatole, planto,ti de 8" classe. 


ANANI Samuel Charles, planton de 8' classe. 


Au.grade' de planton de 8' classe. 
M.M. GAOSSOV SOUMANOU, planto';' de 9: classe. 

GO'IEZ Richard. planton de 9' classe. 

10' - Travaux publiCS 

1) - EMPLO~S SUPÉRIBURS: A. ""- MA1TRBS-OUVRIERS .. 

Ali grade de ma1lre-ouvJ:ler de 6- classe : 
.~ 

M. DO REGO S~YDOU, maÎtre~ouvrier de 7° classe. , 

2) -'- EMPLOIS SUBALTERNES.: A. OUVRIERS. .. 
Au grade d'ouv~ier,de 4· classe . ~i 

M. AYIKO'UÉ Thotpas, ouvrier de 5' classe. ,~ 

Au grade d'ouvrier de 6." classe: 
M. SOSSAH David, ~uvrier de 7° classe . 

b) -:- SERVICES DES ROUTES . 
Au grade de surveillant de i' classe ': 

M. SONHAYE DJATO, surveillant de, 8" classe, 

JI" - S~rvJce automobile 
) 

Au grade de mééanicien-conducteur principa,l 
de " classe: ' 

M. KOUAOU Joseph KOUl\1AKO, mécanicien-conduc~ur' 
de 1" classe. 

Au grade de mécanicien-conducteur de 3' classe: 
M. Boniface YAO, f11écanicien-cond~cteur de 4'" clasS'e'~ 

, Au grade de mécanicien-conductellr de 4" classe: ' 
M, ~QUSSANDJA 8inoh) mécanicien-cond'ucteur 'de

5,0' classe. 
12· - Chemin de fer 

1 Au grade de matfn:-ouvriiir de 5' classe': 

i\i. AMOUSSOU ,Oaniel, maitre-ouvrier de 6' classe., ' 

Au grade d'ollVrier de 2' classe : 
M. MENSAH Christophe, ouvrier de 3' classe. 
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au 

~u grade d'ouvrier de 4' classe..: 
M. MARTIN 'E'mman~elf ouvrier de S"·classÎ.;..~. 

Au grade d'ouvrier de{;- classe: 
M,M. ADADE Théophile, ouvrier de 7' cla~se, 


, COMLAVI Théophile. ouvrier de 7' classe. 

.AD~VI Aloyé, oûvrier de 7e classe. 
,. 

C:oJll!és - Permissions 
Par 'décisions des: 
9 juillet 1936., '- Une permÎssiQn élite dé IObgue durée 

de 6 mois, à solde de présence, pour en jouir au Diho
Mey, est ~ccordéé. à Mademoiselle JOHNSON Marie, 
sage-femme a'uxi,liaire de. ~é cJasse 4u ,ca~re comm~it 

,secondaire.de l'A,O.F,. en service à Lomé, à compter 
du l" aoÎit 1936. 

Sont accordés! avec 'traitement 'des congés: 
, 30 jo~rsi du 1'0< au ~O aodt 1936 inclus li 1'.Quvriet de 

7- classe ·du chemin de fer SEDALO TÈvr, en service à 
Lomé, 'pour en jouir à Palimé;, ' 

30 jours, du 1" au 30 août 1936 inclus à l'homt)le 
d'équipe de 5e classe. GUEÇUE Is~ouKA. en ser,vice à 
Lomé, pour en jouir au Territoire'. 

30' jours, du 1" au 30 .3o(\t, 1936 Înclus au facleur 
~nregistreur de in classe KOBSr:.BR Joseph f "~n service 
à Lonlé, p'our en jouir au Territoire. 

90 jours, du, 1'; àé!(\t au 29 octobre 1936 inclus, au 
commis d'administration de 8' dasse APETE D. Martin 
en sèrvice" au réseau du Bén~n-Niger, pour en jouir 
à Lomé. 

60 jours, du 1" àoûi au 29 septembre 1936 inclus au' 
commis d'administration de-Sf: classe LA\vSON BALAGBO 
Léonat'd t ' en service à la commune mixte de Lomé, 
pour en jourr aù Togo et au Dabonley. .. . 

15 jours, du 15 au 29 juillet 1936 inclus au garde
frontièr.e de 2f: classe: KUDADE Gabriei, en &ervice au 
bureau principal de' Lomé, pour en jouir au Territoire. 

'30 jours, du 1" au 30 aodt 1936 inclus aU facteur de 
2f: classe Robert GAVBNOll en s~rVice à Lomé. pour en· 
jouir: au Territoire~ 

18 juillet 1936. - Sonl accordés,avec tra,ilen;ent, des 
congés de : ,j, 

30 jours, du 1" au '30 aoOt'1936 inclus aU facteur de 
1to classe SONONKPON MAG~IDË! en service au bureau 
principal des P. T. T. à Lomé, pour enjouiràAtakpamé. ' 
, Le facteur 'SONONKPON MAGNIDÉ 41ura droit 'au trans

, port gratùit, de Lomé à Atakpàmé e(tetour. pour lui 
et,sa famille. ,,' 

30 jours-, du 1u aU 30 août .1936 in,clus, 'au mon,iteur
auxiUair~ de 11'0 classe de ragriculture ATCHOU ESENEZER 
Eoo; en servi~e au :cercle du centre, pour _enJouir'à 
Paliiné. 

30 jours, du 1" au 30 août 1936 inclus, au pointeur d" 
classe ANSBLME DAGAN, \en ser~ice au wharf à.Lomé. 

pour en jouir à.,Athiémé. 
15 jours, du 10 au 24 août 1936 inclus, à Pinfirmiet de 

5· classe FOLLY À .. Thomas, en service à Klabé, (cercle 
du centre) pour eo jouir à Lomé. 

Sont a(!cordés, av·ec traitement, des co~gés de : 
"", 3Ojours, du ,1" au ,30 août.f936)nclus/au· facteur-enre
gi~treur de 4· classë Jèan AnovI, en service au chêmin 
de .fer, pour- en jOQ.Îr au Territoire•. 

, . 
'30 jour, du 2 ao(\t lin 1" septembre 1936 inclus, à ,. 

J'ouvrier 6de 5e classe l\KAKPOY[ Rober,t, en ~ervjc~ au 
chemin de fer à Lomé, pour en jouir au Territoire. 
" 30 jours du, 1" au 30 aà'o! '1936incius, au commis, 
d'administration de" 5e classe YEVU Joseph, en service 
au chemin de fer à Lomé, pour ell jouir au Territoire. 

30 jonrs" du 25 juillet 3u,23 aoilt 1936 incluS, à l'ou

vrier de "'4· classe OUASI SANT'ANNA, en" service à, la 

subdivision des travaux p,~blicsà Lomé, p6ùr en jouir 

à Lomé, 


IU:vocation 
, , Par décision du : 


11 juillet 1936, - Le moniteur auxiliaire de 4' classe 

dë l'a~ticulture AGBOKO!] Martial, est ré,voqUé de sès, 

fonctions. 


Punitions 
Par décision .du : . ~ 
7 juillet 1936. - Une punition de 8 jours de suspen-' 

sion de' solde est infligée à l'interprète ,de 3' classe 
Vincent J~an, en service au cerçle d.u sud; pour f~ute 
gt'ave dans l'exééution de son service. 

Une punitÎon de 4 jours de suspertsion de:sôide est 
.	infligée au mécanicien~conducteur de 30 ~Iasse Nicolas 

SEWAVI, en 'service au ~ercle du sud. pour négi.igence 

dans son service. 


ERRA,T.lJM ci la décision n' 224 dit 12 juin 1936 ac

corda1J! congés. 

ARTiCLE PR·E~UER. Sont accordés. avec traÎtenlent 1 · 


des congés de ; 


Au lieu de: 
30 jours, du '25 juin 3u'24 jùillet 1936 inclùs, '''l'inlir 


mier~manipulateur _ de ,41i cJas'se AGBEKPON~U ,~at,il' 

LOGos.sou, en service à l'hôpital de Pa linlé', pour ~n fouir, 

à Anécho. 


lire .
15jôurs, du 25 juin au 9juillet 1936 inclus, à l'inlir 


mièr-manipulateur de 4- classe AGBEKPONOU Paul 

,LoGOSSOU, en service à l'hÔpital de Palimé, pour en jouir 

à Anécl:!o. , 


Le reste sans·changement. 


FORCES, DE POLICE 

Lh:edciement 
plir arrêté du ; • 
11 juÎllet 1936. - Est licencié à compter dul" aoilt 

1936. le slagiaire de la catégorie ~.TCHANGA"A, N' Mie 
.' M/403/B.T, de la P. C: Lomé pour ~ nlauvaise manière 

de servir ». 

Nominations ( 


,Sont promus et nommés miliciens de 1'<' 'classe à' 

compterd'u 14 juillet 1936 (prise 'de rang et dro.it à la, 

soldècompris) : ' , , 


APEKEY Arnold, milicien de 2' classe N0 Mie Mj262/ 

8. T. de la P. C, Lomé. , ' 

BAlALA KOTOKOLI, milicien de 2' Classe N' Mie M/3821 ' 
A. T. de la p" é. Lomé. 

8 4 

.1 
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Rétrogràdalionlf . 
• 	 Est'rétrogradé et'remis garde de 1" classe à, compter 

du ,14 juillet 1936, le brigadier de 2· c1asse'TcHoùKA 
K~BR!l; ,N° MIe 51,'du peloton du sud··(subdivision 
d'Anécho) pour·. inaptitude aù' com'mandement ». ' 
" Est rétr'ogradé,ét remis. 'garde de 2' dasse à compter . 
'du 14juiHet 1936, legarde'de'1,é,~lasseA1'AKATI, N- Mie' 
284,. du pel'oton du "ud, (subdivision" d';Lomé) pour 
4.L m'auvais'e- maniè~re de·se:r.vif'"·»~ 

. No...lnatlon8 
Sorit'proniusou nommés 11 compter du 14JuiIlett936 

(pris~ d.e rang el'ilroit li la solde'compris) ", ' , 

,'7"-~ 	BrigiJili~r.__ de, ·2~. classe:, 
'BOUKARI Il, garde dé 1'?i:lassê, NP· MIe 402, d.u peloton 

du nO'l'd, (subiiivisio'D .de Mango) én remplacement dû 
, brigadiè" TCHOUKA KABRt; rétrogradé, 

, 
2~ - GO,rde d~· In classe ~ 

.COA....ljl. gard~ ,de 2' ~la~~~, ;N' MIe i>77, du peloton 
.<1\1 nord, (subdivision de Sokodé.) . 
" l'oATA,gl\rd~ de 2; cl;'lSse, N' Mie 512, du peloton d.u 
nOf<1 (subdIvision de,Sokodé); 

S"n:oHçuE" gard" de,2! classe. N~ Mie 718, ~u pe.loton. 
d.u centre, (subdivision (l'Atakpamé). . , 

MISS! ,1" gard" de~" c,lasse, N' MIe 775. 'dudétac,hec 
!Dent de police Lomé. , 

,Foss:'GA,'gardè de 2', ,classe,: N' MIe 881; .du pelqton 
du $ud, <subdivision de·Lom4\). ". , 

ZOTo (i~ston, ga;de d~ 2'. ,classe, N' Mle,862, du p~lo. 
tim (lus"d,.(subdivi~ion de Lomé). . 

. ,Gratijleatlon 
Est aécordée une ·gratification de cinqùante franès, 

,(50.frs;)au garde, de 1" classe SOMA;LA SAPIÈ,N' MIe 

,~ 

576: ,du peloton du centre, (subdi"isionde Klouto). ' 
.La dépense sera supportée'par le chapitre IV .:..- ard· 

. cie ,11' - parag'raphe 2 '(Forces de police...., Garde 
indigènel. '.,. . 

' .. 
AUDIENCES 

Par arrêté du : 

18 juillei 1936.. .:..- Pendant les vacances judiciaires 


, de l'année .1936, pout assurer l'èxpédirion cles causes· 
<urg'entes et des affaire~ correctionnelles, et de poJicetle 
,tribunal de tn';nst"nce de LOiné, dèndradesa'udiences 
les ri.e~credis12et 26 sollt, 9 et 23 septembre, 7 et 2t' 
oCtobre à 8 heures:' . 

. .'. .' COMMISSION 
. P~r décision du :. 
16 juillet 1!136.' - Une conlmission composée de : . 

'M.M. SANSON; .administrateurCadjoint des colonies, chef 
. du bur"';udes finances, . Président 

."fHÉBAULT, procu:eurde la République, i Membres 
. BARETTE, commerçant à Lomé, .) t' . 

.' me'mbres titula'ires du' conseil d'administration du 
Terrîfoire.-"se' ré(t~ira sur la convocation de son prési
dent à l'effej:·decontater. en ce qui cqncerne les 
comptes'des bu<lgets d ... l'exercice'1935, la conéordance 

. entre les écritares 4n· Trésor et ~eIles desserviees 
d'ordonnancement desbudgèts dn Togo. 

OOMITÉ DE RAD.IODIFFUSION 

Par arrêté du , 

6 juillet·1936"....., Est modifié commesuit J'article 2 de 
J'arrêté N' 497 du 11 octobre 1932, portant cré~tion 
du cO!Dité'de rad,iodiffusion du Togo: 

. .'" Le comité de 'radiodiffusion , d'u Togo, dont le siègj:' 

... est.à '(..o....ré_ est composé com~e spit» : . 
M. L'administrateur s\lp!ldeur du Togo, . Président 

. Le chef <:le la s..lbdi'lision des travaux 
, publics, . 

:Un 'fonctionnaire désÎgné par l'admiois~ 

. 'trateu; s~péTieur,' .. 

I.e p~ésid~~t de la cham bre decom";erce, 

Un ~epr'esentant' des ~onipàgni~s' de na· 


vigation . . . . . '. ' 

Le sec.retaire :permanenl de ladéfel1se 
 Membr~s 

n~'tiQ~al~~ . . "',' 

lin délégué de. c.hacune des '1ssodatio'ns 

, . a'utoris~t;.s de -rndiodiŒusio.n, .. (j'u, à 


défaut; deux, us,\g~rs désignés par 
\ <léd.ioll' du" ConiIi.issaire de' la 

Républiqué, 
Le chef des stations radioélectriques de 

'Lomé' Seèrétaire 

LES BLEssits MULTIPLES 

,La fédé~atiori nationale des • blessés multiples» a 
tenu son assembléearinuelle le 10 mai '1936 danol'hôtel 
des' chambres' syndicales. 10, rue de Lancry,Paris"X', 
où ·se.trouvent ses: bureau;x.. . . . , 
,L!',mitiistre' des pensions' était. représenté par 

M. ESPIARD, directeUr de la liquidation des pensions et 
c"efdu 'cabinet, M: M. FIQuET, conseillèr municipal, 
MASSON, représentant de la confédération,' M' M,LLOT. 
avocat à la cour. D'. RoclIBBors des c"ntres de Réforme; 

. assistai~nfà ,la réunion. , 
M. ESPIARD, dans une brillante allocution, précisa les 

inodalités d'application du statut etreodit un hommage 
'mérité il la teriacité des dirigeants qui se dépensent 
san's com~Pter pour obtenir une extension du statut aux 
blessés multiples dont la principale .invalidité est infé' 
rieure 11 85;1.. II assura l'assemblée qlle lés propositions 
de modificati'on de l'article 11 de la loi du 31 mars 1919 
s~r~l'ient prises e~ considération. et mises à Pétude. 
Enfin, il pria les adhérents de soumettre leur cas parti. 

,:/(tUlièf au, bureau de l'.assoc:iation qui s'est spécialisée 
, dans la question si complexe des infirmités multiples, 
où elle a acqui,s une aut()rité indiscutable. 

SOLlER, président fédéral, PROUST, secrétaire général, 
DOBY, trésorier génér,;J, prirent ensoite la parole et 
firent adopter leurs rapports il l'unanimité. , 

Mè-, M~LL()T, dans une superbe envoléet traita la ques~ 
tion des pouvoirs devant Jes tribunaux de pensions. 

Les principau" vœux adoptés demandent: 
l' L'extension du statut au)! blessés de guerre de 

85% à 1ooY. de pension, à condition que.1a principale 
blessure soit d'au moins 00y.. ' 

2' - La modification de l'article 11 qui aboutit actuel
ternent à une indemnisation dérisoire, parfois nulle, des 

, infirmités autres què la plus grave. 
3° - L'âbrogation des décrets-lois' concernant lés 

-:Îctimes de la guerre.--,......,..--
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DOMAINE.S 

Avl. de demande d'lmmah'l"ulatlon· 

au.livre foncier du territoiredu logo 

.Suivantréquisitionn~ 1000, déposée le 23juillet 1936,· 
le si"ur Thimotheus Anthony profession d'agent de 
commerce, demeurant et domicilié à Lome, agissant 
en son nom et pour son compte personne.! en qualité· 
de propriétaire a demandé.l'immatriculatioD au livre 
fonder du' tèrritoire "du Togo, ~tu'n immeuble urbain,' 
non 'bâti. consistant, en un terrain: ayant la forme :d'u-n 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de. 
5 arés 05 centiares, situé à Lomé, quartier n' 10 
Commune-mixte de Lomé,:cercle du sud, et borné.au 
nord par·kboulevard circulaire; à l'estpar.terrain à 
William Fumey, au sud par terrain à Edward EssieU:, 
à l'ouest par terràin·à David TIiémpson. 

II déclare que iedit im~èuble·lui ap·partie';t et n'est, 
à sa connaiss'ancet grev.é. d)aucuns droits oU charges 
réels, actuels ou éventuels autres q·ue ceuli ci-après 
détaillés, savoir; . 

.L'immeuble dont il s'agit a été vendu:, p~r.acte S()US 

seings privé, en date il Lomé du 6 juillet 1936 à M. Sha

drak Sewa Atikossie,· employé de commerce demeu· 


. rant à Nuatja, pouda mutaliotiêlre faite au nom de ce 

dernier, dès l'immatriculation. 

Toutes personnes intéressées sont admises" à former 
opposition il. la présente immatriclllation. ès main du 
cons"ervateur soussIgné, dans Je délai de trois mois. à 
compter de l'affichage du présent' avis, qui aura ·lieu 
inçessammenten l'auditoire du ·tribunal civil de 
,première instancé de Lomé. 

Li: conservateur de la propriété foncière, 

PEYROTTES. 

AVIS AUX NAVIOATEU.FlS 

·N° 117. - Les navigateurs;s9nt.'inforltié~que·la ri~ 
vlèrede Meltacorée vientd'être balisée provisoirement 
.aù moyen de" tonnes dans" la· rivière et'"d~un~ bouée" 
d'atteriss~ge à rembo,uchure. La ha"u"teur:d'eau,'inhl;ma 
dans le chenal balisé se trouve sur la barre il. l'emoou
chur~. Elle est de 4 in~60 .lu.dessous du zéro des cartes.· 
Le. niveau moyen à Benty .e~t di. 1 m. S5,I'unité de 
.haut~ùr de 1 m.53, l'établissement du port de 7h. 30. 

Les .navires qui désirent entrer en Mellac.oro!. r~con". 

naîtront facilement la poin.te Sallatouk ·qui, coù'verJe. 

d'une .forte végétation .est la plus élevée de. la cQle. Ils.. 

apercevront. ensuite l'arbr,, isolé de Bellang.sqng, 00.11.'· 

amer très· visible du largè. De la bou·ée d'atterrissagé 

,,-"tuelle ils feront .route sur cet arbre au: N 7Gest du 

monde. Ils passeront plus près des.bouées noires que 

des bou.ées rouges,·le cou·rantportant toûjoursàu sud. 

Ils viendront ensuite à.t5U/200 ..mêtres des buuées8 et 

10 puis feront route sur la ·pointe ,iit~'n·ah au N57est· 

du monde ceHe ·route laisse. la bouée 7 à 100· mètres 

dans le nord). De là ils passeront à une soi~ntaineA\> 

mètres au nord des oouées'·12 et 14 et ensùite."ntre'les 

bou·ée5 11 et 16, plus près de la noire que·de.h rouge. 

Ils feront alors route il 150 mètres, au nord de·la.bouée 


·18 en laissant la· bouée 13 à 200 .mètres à babord. De la 
pointe de Benty ils se dirigeront-versle.mouillage.Le· 
lieu d'évitage se trauve légèrement en am!)nt du wharf 
de l'administration· ver.s la rive gauphe qui·· ·est·.très 
profonde et accore. Un navire de 125· mètres a tout 
l'évitage nécessaire même après avoir filé deux mail-· 
Ions de chaine. Le fond du mouillage est de sable et iJ,e 
gravier. La tenue est très bonne;·:11 est recommand6 
aux capitaines de prendre le pilote indigène qui, à leur 
demande sera remi" à leur disposition. Le plan au· 

. 1/20.000don~ant la positio·n .des balises pétitêt.re éon
sulté à l'inspection générale des travaux publics à 
Dakar.· Un exemplaire en Sera délivré gratuitemen·t,.à : . 
la capitainerie. du·port de Conakry à tous les comman
dants des navires d'un tirant d'eau supérieur il. t.rois . 
mètres qui fréquenteront la MeUacorée. 

1 

http:p�tit�t.re
http:dirigeront-versle.mouillage.Le
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ÉTAT des' mouvements de la Navigation des Ports de Lomé etd'Anécho 
, . 

péndant le mois de Juin 1936 
, 1 

" 

NOMSj PR.(),VBft.UCB ET 
PAVILLON' 

n~s.TJKATJON DRS NAVIBIS, 
-

, 

, Llberl,an Anglais 
Hambpurg-Opobo 

152,Banforà Français 
Douala-Marseme 

153-Hel,molea Anglais 
Opobo-Liverpool 

154-Alfred Jones ~do-

Liverp~ol-Doilala 
155-Hoggar Français 

Murs.llIe-Doua)a ,,: 
156-0unkwa Anglais 

Londres-Kribi 
157-W"l;t-LashawaJ, Améril!ain 

New York.Opobo 
15e~New Brunswlçk Anglais 

OpO'bo'-New York • 
159-Thomllis Holt' -do

Livetpqol"Warri 
160-Foucauld Français 

, Pte. Noire-Bo'rdeaux 
161-Cathlamet Américain 

Nilw York-Matadi 
162-ls'enzfi Italien 

Trieste-Durban 
163-A.le Français' 

BordeauJ>t-Pte. Noire 
11$4,W;tliehe Allemand 

, Doqala-Hambourg 
165-Normandlel . . D'anois. 

CotOnou_Ma~s.ilIe 

1~E\-Roberi Holt 
 ", Anglais 

Warri-Liverpool 
167-i-toggar ' Français 

Doualfi...MarseilIe 
168-C,asamance, ,-do

, . 
Douala-Amsterdam 


"69-Bougainvllle 
 -do"", 
Dunkerq'ue-Douala 

170-Cheldale ADglp.i~ 
Caleulta-Burutu 


171-Canada 
 Français 
Marseille-Douala 

, 1 72.Thomas, Holt, Anglais 
Warri-Liverpool ' 

173-0ulnean ~do-

Burntn-Landre '. 


174-A·mstelkerk 
 'Hollandais 
.'Hambourg-Douala 


175-0airld-Llvingstone 
 Anglais 
Liverpool-Kribi 

176-Asie ,Frllnçais 
Pte. Noire:Bordeaux 

-
"DATES, 


- . - '" 

O'ÀRRlvâi. 

31. 5. 36 

1. 6. 36 

2.6.36 

-do~" , 
. 

5,6.36 

-'-do~ 

-do-, 

8.6.36 

-do' 

9.6.36 

fO. 6. 36 

":"'do

, -do

-do-' 

-do-

H. 6'~ 36 

13.6.36 

)5,,6,'$ 

',- di:>-'
, 

18 6.,36 

19.6.36 

do

·-do-' 

20.6:36 
, 

-do

23.6.36 

,
DB DéPAR.T 

2.6.36 

1. 6.36 

2.6.36 

-do

Il.6.36 

-do

6.6.36 

8.6.36 

-do

9.6.36 
-


10.,6.36 

11.6.36 

10.,6.36 

-do-, ' 
, 

12.6.36 

-do~ 

13.6.36 

15.6.36 

-do 

19.6.36 

_do

-do-' 

-do

20,.6.36 

-do

23.6.36 

TO.IIAOB 
EQUlPAGB 

nOMInAL 

.' 

3.0.68 40 

!i.577 tU 

2.535 33 

2, Hl!) 38 

3.10.9 73 

f.997 3!1 

, 343.453 

4.0.29 48 

2,19t 40. 

' 6.599 t49 

3.635 33 

43 

".2-14 

3.428 

133 

2.771 78 

1;825 25 

1.798 39 

3"10il 73 

3.455 38 

4.363 41 

352.536 

, Il.668 1 164 

1 

2.191 40 

403.0.69 

672.453 
" 

2,175 40 

''',214 .133 

TO,NNAGE 
, . 

DéBARQué 

-
HU38 

8.649 
• 

t9.S!t 

27.468 

20..20.9 

296.946 

31.446 

97.555 

-

82.885 

324.602 

1.242 

-

-

-

43.294 

fO.373 

9t.3~6 

25.686 

1.742 

0..367 

71.10.4 

40,884 , 
-

.BMBARflUii 
, 

-

, 't36.746 

123.037 

-

0..0.30 
.

-

-


, 

-

53.418 

-

' , 

-

0..529 ' 

85.189 

846.830., 

637.516 

155.600 ;."
, 
) 

629.H1 

-

, 

-
104.370 

219.7HI 

0.026 ' 
, 

" -

48.1193 

http:20,.6.36
http:10.,6.36
http:10.,6.36
http:163-A.le
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JOURNAL· OFl'ICIEL ·DU TERRITOIRE' DU' TOOO'PLAŒ· SOUS LE MANnAT ''ÔE''LA FRANCE let, août 1936 . 4M , 

NOMS, PI\()ValfANCB BT 

DBSTUUTI9N DES tU,VlIUiS 

177.Brazza 

·Bordeaux-Pte. Noire 


17S:'Dagomba 

Livérpool~Lagos 

179-MulrtQn . 
Pte, Noire-Mars~iIIe 

. ISO-Canada 
Douala-Marseille 

ISI-Dagomba 
Lagos..L!verpool 

IS2.Bougalnvllle 
Do,uala-lIavre 

,IS3-Tombouctou 
Marseille-Pte. Noire· 

IS4-Thornleà 
Burin-BrAme . 

12.NQrmandlet· 

Colonou.Marseille 


PARTIE " . NON 


PAVILLON 

Français 


Anglais' 


Frànç"is 


-do~ 

Anglais 


Français 


-do~ . 

Anglai~ 
'. 

TONNA.GEDATES TO"NoI.GR 
A 'ÉQU,PAGB- 1 .  -

NOf>fUfA.LDB nltp.n.T.n"ARRJvl1B D11."Qull 
.. 

3.46524. 6~ 36 6.206 13424.6:36., .. 
2!1. 6. 36 2.106 3525•.G. ::l6 -

. 
' 3.112 442S. 6; 3628.6,36 

• 
0.Otl729,6.36 5.668 :16429. 6. ~6 

. 

1:"'do-' 23.355. :""do---' 2.:106 31\ 

. !' : 1 19.486 '269.80341-do 4.36330.6.36 
t"' 

.. 
~ùo'-: -3.262 '488.86943.èn ra~~[ , 

. ,', .1 ' , . 
~.en'rad~ 2.548 33 -30.6. 36 1 . 

,, 
, 

PORT D'A~ÉCHO .' 
. 

.".AllQri. . .1 
. 

i.09~ 

. 235.700 

'. 278.160 
. , 

337.8~4 
. 

-
, 

\. 

Danois' l' 9. 6, ~61 :10.6. ~61' 1.8251 2~1 • "'j' "129.564 " 
. :', 

, Lomé, I~ 1" Juillel :193.6. ' " "J 

Le Chef du Bureau Principal' des Douafle•..de 'Lamé, 
TOQuil. 

.' ~ '., .' 

'"" . 

,COMPTOIR D'HORLOGEltlE SOIGNÉE 
\OFFICIELLE' '. ~ 

, .. :L'AdmInistration du' Territoire 'déclare 
déclÎner-toiLtes respo1lsabilités à. quelque titre , 
queéë soit à raison des' textes i1lsérés, dans 
la ,t;artie non officielle: » 

Etude de M'. Raymond Viale, avocat-défenseur à Lomé 

M..~ich"eIBEGUI", syndic de la faillhe Raymond,.' 
SHlDIAK, nom'mé par jugement du 20. février ,.1935 du 
tribunal de Cotonou, déclare. que l~ certificat:d'ins
cription de droit de superficie grevant le titre fOQcier 
n" 59 d'Anécho', appartenant à l'indivision -familiale, . 
LAWSON, a été égaré. . 

Deuxièm.8 i;'sertion cOrÎformé~ent au'x disPQs~tions 
de. l'article 99 du décret du 24 juillet 1906.. 

/ 

" A la Tour,.Eiffet': 

JOYEROi& JACOT, . . 

=======':;'", .".~ . 
. CatalolNe générél d'Îior Jog~rie 

Biji:)uterle - OrfèVr~ri;',.adreSsé 
, gratis et franco. ", 

Ilu.... de choix "'" ~ i MM.'.....r-ti•...,j... 
Facililé. 1i.'.Pf1iement 

'. , 

.23. rue' Gambena ....; BEIIÂNÇON- France 

., 

, IMPRtMSIUE :DE L'ÉCOLB-P.ROPRSS]ON~ELLE M. c. :LOMÉ TOGO 
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